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PR.OJET DE LOI ORGANIQUE SUR LA COUR SUPRÊME 

EXPOSE DES MOTIFS 
1. 

La Cour suprême, créée par l'ordonnance n° 60 - 17 du 3 septembre 1960, 
a fonctionné jusqu'à la réforme du système judiciaire intervenue le 30 mai 1992, date 
d'entrée en vigueur des lois organiques n° 92-23, n° 92-24 et n° 92-25 relatives, 
respectivement, au Conseil constitutionnel, au Conseil d'Etat et à la Cour de cassation, soit 
trois juridictions supérieures . 

A 1' expérience, cette réforme a révélé, après évaluation, des lacunes qui vont, très 
rapidement, se manifester à plusieurs niveaux. A l'évidence, la création de plusieurs 
juridictions supérieures a eu un impact pernicieux sur les moyens budgétaires et les 
ressources humaines mis à la disposition de la justice. C'est ainsi qu'il a été constaté entr~ 
autres que: 

l'insuffisance des moyens, combinée à la faiblesse des effectifs des magistrats, a 
provoqué 1' émergence de difficultés à concilier les impératifs de gestion des 
services et des procédures avec les objectifs d'amélioration de la qualité 
institutionnelle de la justice ; 

L'institution d'une pluralité de juridictions supérieures a mis le pouvoir judiciaire, 
en situation de ne pl<Js être en mesure d'accomplir, comme auparavant, sa mission 
fondamentale, qui est d'assurer l'égalité des citoyens par le droit; Ce qui rend ainsi 
improbable l'unicité de la jurisprudence dans l'intérêt des justiciables et de la 
justice; 

le relâchement dans 1' organisation du service public de la justice et dans la mise en 
œuvre des procédures de gestion s~est accentué . 

. ;. 

Le fait est que, la réforme judiciaire de .}992 ne reposait pas sur une bonne 
connaissance des coûts de la justice. i 

~ ., 

En effet, la plupart des objectifs v~sés par la loi n° 92-22 du 30 mai 1992 portant 
révision constitutionnelle, n'ont pas été att~ints surtout en ce qui concerne : 

!,. . . 1 

la spécialisation des magistrats, <i:ujourd'hui confrontés à des questions nouvelles 
dans le contexte de la mondialisatipri des dispositifs juridiques et judiciaires ; 

!' 

le traitement des affaires dans un délai raisonnable ; 
~ 

l' utilisation rationnelle des ressoutces budgétaires allouées à la justice . 
.1 

~- ' 

Analysée dans une perspective de•: qualité, la connaissance des coûts devait passer 
nécessairement par une évaluation de certains frais , . d'ailleurs non encore maîtrisés, 
essentiellement représentés par les condhions d'accès, d'une part, au droit (service de · 
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documentation et d'étud~~ . service des archives) et, d'autre part, à la justice (aide 
juridictionnelle). 

Il ressort de la comparaison avec ll modèle d'organisation mis en place en 1960, que 
la persistance durable de ces carencés menace les caractéristiques propres à l'Etat 
démocratique, comme 1 'indépendance de .)a justice et l 'Etat de droit. 

,. 

Cet argument de fond justifie, à lui seul, la réforme du système judiciaire actuel, 
' singulièrement le regroupement, dans un~ première étape, de la Cour de cassation et du 

Conseil d'Etat. · 
. . . . . ' . 

. . .. 

En outre, la création de la Cour suprême permettra de préserver 1' image de la justice, 
par le renforcement des règles de condujte constitutives de 1' éthique judiciaire et au moyen 
d'un contrôle permanent effectué par une -'autorité centrale. . 

Le présent projet de loi organique s'articule autour des points suivants : 

LE TITRE PREMIER EST CONSACRE AUX COMPETENCES DE LA COUR SUPREME 

1. La Cour suprême est juge de 1' excès de pouvoir des autorités exécutives. 

2. La Cour se prononce également sur les pourvois en cassation pour incompétence, 
violatiGn de la loi ou de la coutume dirigés contre les arrêts et jugements rendus en 
dernier ressort par toutes les juridictions et contre les décisions rendues dans les 
mêmes conditions par les organismes administratifs à caractère jurid,ictionnel de 
même que celles émanant des conseils d'arbitrage des conflits du travail. 

3. La Cour suprême a aussi d'autres compétences. En effet, elle se prononce sur les 
demandes en révision, les demandes de renvoi d'une juridiction à une autre, les 
règlements des juges, les prises à partie, les contrariétés de jugements et les 
poursuites dirigées contre les magistrats. 

4. Une compétence spéciale est dévolue à des commissions juridictionnelles 
fonctionnant auprès de la Cour suprême. 

Elles sont cha1 ~~ées de statuer sur les demandes d'indemnités présentées par les 
personnes ayant fait l'objet d'une détention provisoire ou sur les recours formés par les 
officiers de police judiciair ~ ayant fait 1' objet d'une décision de suspension ou de retrait 
d'habilitation. 

La Cour suprême a une compétence consultative. 

LE TITRE II EST CONSACRE A L'ORGANISATION DE LA COUR SUPREME 

1. La Cour suprême comprend plusieurs chambres. 

Auprès de la Cour est institué un parquet général dirigé par un procureur général 
assisté d'avocats généraux. 
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2. La Cour suprême est administrée par le premier président assisté du bureau de la 
Cour et du secrétaire général dont les attributions sont déterminées par décret. 
Le bureau est formé par le premier président, le procureur général, les présidents 

de chambre, le premier avocat général. · ' 

3. Un règlement intérieur, établi par Je bureau, détermine l'organisation 
administrative de la Cour. 

4. Le greffe de la Cour est dirigé pàr un greffier en chef. 
l 

LE TITRE III EST CONSACRE AU FONCTtONNEMENT DE LA COUR SUPREME 

1. Les formations de lz Cour sont 

les chamhEs 
les cham br•. s réunies . . . 
l'assemblée générale co~sultative~ .. 

,. 

2. Les chambres siègent en nothbi,e impair. ·. 
,1 

3. Chaque chambre instruit et julge les af:fàires de sa compétence soumises à la 
Cour suprême en vertu des arti~les 2, 4 et 5 de la présente loi. 

a)- la chambre criminelle conmiît des pourvois en cassation en matière 
pénale ; ~ 

b )- la chambre civile connaît d~ pourvois en cassation en matière civile 
et commerciale ; :~ 

c )- la chambre sociale connaît d,es pourvois en cassation en matière sociale. 

d)- la chambre administrative est juge en preini~r et dernier ressort de 1' excès de 
pouvoir des autorités . exécutives~ ainsi que de la légalité des actes des 
collectivités locales ; · elle · est .. compétente, en dernier · ressort, dans les 
contentieux des inscriptions sur les listes électorales et des élections aux 
conseils des collectivités locales et, d'une manière générale, elle juge les 
contentieux qui lui sont dévolus par le code électoral. 

Elle connaît, par la voie du recours en cassation, des décisions rendues en dernier 
ressort par les organismes administratifs à caractère. juridictionnel ou par les cours et 
tribunaux, en matière administrative. 

4. Les parties en litige ne seront pas recevables à contester la saisine de telle ou telle 
chambre. · 

La répartition des affaires entre les différentes chambres ne peut pas f~ire l'objet 
d'une contestation de la part des parties. 

3 

Copyright © C.D.I  Direction des Relations avec les Institutions 2013



Copyright © C.D.I  Direction des Relations avec les Institutions 2013



~ 

. 
5. La loi organique fixe la procédure à suivre devant les formations de la Cour 

suprême. 

Les procédures particulières dont il est question ci-dessus sont traitées dans les 
articles 76 à 85 de la présente loi. 

Le parquet est dirigé par le procureur général qui en assure la discipline. 

L'assemblée générale consultative de la Cour suprême comprend l'ensemble des 
magistrats de la Cour, auxquels se joignent 20 hauts fonctionnaires appartenant à des 
spécialités administratives diverses et désignés par le Président de la République. Pour 
chaque affaire por'.ée devant 1' assemblée générale consultative, il est désigné un 
commissaire spécial du gouvernement. 

A l'assemblée générale consultative siège aussi un commissaire du gouvernement 
désigné tous les deux ans par le Président de la République. 

LE TITRE IV EST CONSACRE A LA PROCEDURE DEVANT LES FORMATIONS 
DE LA COUR SUPREME 

Le renouveau de la Cour suprême est porté notamment par les règles qui assurent 
l'accélération des procédures et la satisfaction de la demande de qualité des justiciables, 
celles qui déterminent, en les diftërenciant, les formes de procéder devant la Cour ou celles 

1 

qui ont une tendance s'inscrivant dans le sens d'un progrès de l'accès à la justice et au droit, 
et dans celui d'une plus grande transparence de la fonction juridictionnelle. 

LE TITRE V EST CONSACRE AUX DISPOSitiONS FINALES ET TRANSITOIRES 

Par ailleurs, les conditions d'application de la loi organique seront fixée~ par 
décret. 

.; 

Tel est l'objet du présent proje<de loi organique. 

!·. 
; ,. 

'· 
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LOI CONSTITUTIONNELLE n° 2008-34 
du 7 août 2n08 portant révision 

de la constitution 

Le Congrès a adopté à la majorité des trois cinquièmes 
des membres le composant en sa séance du 

- mercredi 23 juillet 2008 ; 

Le Président de la Rép~blique promulgue la loi cons
titutionnelle dont la teneur suit : 

Article unique : Les-articles 6 , 88, 92, 93, 94 de la 
Constitution sont modifiés ainsi EJU ' il suit: 

Article 6. - remplacer «Conseil d'Etat, Cour de 
Cassation » par « Cour suprême » 

Article 88. - remplacer «Conseil d.'Etat, Cour de 
Cassation » pa,r « Cour suprême » 

Article 92. - Alinéa l : ?Upprimer: «des conflits de 
compétence entre le Conseil -d 'Etat e t la Cour de 
cassation » et remplacer « Consei 1 d ' Etat ou Cour de 
cassation » par «Cour suprême ». 

Alinéa 3 : remplacer «Conseil d'Etat» par ~<Cour 
suprême», supprimer: «à l'exception de ceux qUe la_ 
loi organique attribue expressément à la Cour _- de 
cassation ». Et mettre un point après « coritentieui< 

LOI ORGANIQUE n° 2008-35 du 7 août 2008 

portant création de la Cour suprême. 

"')., 
1 

EXPOSE DES MOTIFS 

La Cour suprême, créée par l'ordonnance n° 60 - 11 du 3 
septembre 1960, a fonctionné jusqu'à la réforme du système 
judiciaire intervenue le 30 mai 1992, date d'entrée en vigueur des 
lois organiques n° 92-23, n° 92-24 et n° 92-25 relatives, 
respectivement, au Conseil constitutionnel, au Conseil d'Etat et à 

- la Cour de cassation. soit trois juridictions supérieures. 

A l'expérience, cette réforme a révélé, après évaluatioR, des 
lacunes qui vont, très rapidement, se manifester à plusieurs nivc;_aux. 
A l' évidence, la création de plusieurs juridictions supérieures a eu 
un impact pernicieux sur les moyens budgétaires et les rèssources 
humaines mis à la disposition de la justice. C' est ainsi qu'il a été 
constaté entre autres que : 

l'in sutlisance des moyens, combinée à la faiblesse des 
effectifs des magistrats. a provoqué l'émergence de ,diffi~ultés à 
concilier les impératifs de gestion des services et des procédures 
avec les objectifs d 'amélioration de la qualité institutionnelle de la 
justice : 

L' institution d'une pluralité de juridictions supérieures a mis 
le · pouvoir judiciaire en -siiuation de ne plus -être ~ri - ·mesure 
d'accomplir, comme auparavant. sa mission fondamentale,_ qui est 
d'assurer l'égalité des citoyens par le droit; Ce qui rend _ ainsi 
improbable l' unicité de la _jurisprudence dans l' intérêt des Justiciables 

- _et de la justice ; -administratifs». - _._ .. -__ ;: ,'• .. -~ __ ._... __ . __ ., __ .. ____ . _ _,~ _ .... . ·:· -.. -~ .. -- ·---·~ - .-· - ·. · - : :~· ·.·-· -·: ··.·• ··- -.. · .~ .. - ..... 

Alinéa 4 : remplacer « Cour de Cassation » par 
« Cour suprême »: 

Article 93. - Alinéas 1 et 2 : remplacer «Conseil 
d'Etat, Cour de Cassation» par «Cour suprême». 

Article 94. - remplacer «Conseil d'Etat, Cour 'de 
Cassation » par «Cour suprême». 

La présente loi constitutionnelle sera exécutée comme 
loi de l'Etat. 

Fait .à Dakar, le 7 août 2008. 

Abdoulaye WADE. 

Par le Président de la République 

Le Premier Ministre, 

Cheikh Hadjibou SOUMi\RE. 

le relâchement dans l'organisation du service public de la 
justice et dans la mise en œuvre des procédures de gestion s;est 
accentué. 

Le fait est que, la réforme judiciaire de 1992 ne reposait pas 
"'•r une bonne connaissance des coûts de la justice. 

En et:~: . :a plupart des objectifs visés par la loi n° 92-22 du 
2 _ .. 1ai 1992 portant .révision constitutionnelle; n'ont pas été atteints 
surtout en ce qui concerne _: 

la spécialisation des magistrats. aujourd'hui confrontés à des 
questions nouvelles dans le .contexte de la _ mondialisation des 
dispositifs juridiques et judiciaires ; 

le trilÏtement des all'aires dans un .délai raisonnable; 

l'utilisation rationnelle des ressources budgétaires" allouéès 
à la justice. 

Appréhendée dans une perspective de qualité, la connaissance 
des coûts devait passer nécessairement par une évaluation de 
certains frais, d'ailleurs non encore maîtrisés, essentiellement repré" 
sentés par les conditions d ' accès, d ' une part, au droit (service de 
documentation et d'études, service des archives) et, d'autre part, 
à la justice (aide-juridictionnelle). 

Il ressort de la comparaison avec le modèle· d 'organisation mis 
en place en 1960, q1,1e le rayonnement durable de ces carences 
menace les caractéristiques propres à l'Etat démocratique, comme 
l'indépendance de la justice et l'Etat .de droit. -

Cet arguri1ent de fond justifie, à lui seul,)a réforme du système 
judiciaire actuel, singu!ièrementle regroupement. dans une première 
étape, de la Cour de 'cassation et du Conseil d ' EtaL 

En outre, la rëinstallation de ·i a Cour suprême permettra de 
préserver l' image de la justice, par le renforcement des règles de 
conduite constitutives de l'éthique judiciaire et au moyen d'un 
contrôle permanent effectué par une autorité centrale. 
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A ces fins, il est proposé de se référer à l'organisation qui 
résultait de l'ordonnance 60- 17 du 3 septembre 1960, avec les 
modifications introduites par la loi 87-09 du 2 février 1987 et 8;1-
19 du 2 février 1984 fixant l' organisation judiciaire modifiée par 
la loi n° 92-28 du 4 juin 1992 de même que par les lois organiques 
qui l'ont précédée. -

Seront également prises en compte les dispositions des lois 
. organiques qui ont été adoptées, e_n vue de la création de-la Cour 
de·cassation et du Conseil d'Etat. 

LE TITRE PREMIER EST CONSACRE AUX 
COMP.ETENCES DE LA COUR SUPREME 

1. . La Cour suprême est juge de l' excès de pouvoir des autorités 
exécutives. : 

2. La Cour se prononce également sur les pourvois ên cassation 
pour incompétence, violation de la loi ou de la coutume dirigés 
contre les arrêts et jugement~ rendus en dernier ressort par toutes 
les juridictions et contre les décisions rendues dans les mêmes 
conditions par les organismes administratifs à caractère juridictionnel 
de même que c.elles émanant des consei.ls d ' arbitrage des contlits 
dti travail. -

3. La Cour suprême a aussi, d'autres compétences. En effet, 
e lle se prononce sur les demandes en révision, les demandes de 
renvoi d'une juridiction à une . autre •. les règlements des juges. les 
prises à partie, les contniriétés de . ._jugements et les poursuites 

3. Chaque chambre instruit et juge les affaires de 
sa compétence soumises à la Cour suprême en vertu 
des articles 2, 4 et 5 de la présente loi. 

ci) --la chambre criminelle connaît des pourvots en 
cassation en matière pénale ; 

b) - la chambre civile 'connaît des pourvois en 
cassation en matière civile et commerciale ; 

c) - la chambre sociale connaît des pourvois en 
cassation en matière sociale. 

d) - la chambre administrative est juge en premier et dernier 
ressort de l' excès de pouvoir des autorités exécutives, a insi que de 
la légalité des actes des collectivités locales: elle est compétente, 
en dernier ressort, dans les contentieux des inscriptions sur les 
listes électorales et des élections aux conseils des collectivités locales 
et. d ' une manière générale. elle juge les contentieux qui lui sont 
dévolus par le code é lectoral. 

Elle connaît. par la voit; du recours en cassation, des décisions 
rendues en dernier ressort par les organismes administratifs à 
caractère juridictionnel ou par les cours et tribunaux, en matière 
administrative: 

4. Les p~rti~s en liiige ne -seront pas recevables à contester 
la saisine de telle ou t~lle cha.mbrc. 

dirigées contre les magistrats. L . - - d 11- · 1 d'ffi· h b . · .'. · . . . a repartitiOn es a a1res entre cs 1 erentes c am res ne peut 
4. Une compétence spéciale est dévolue à des commiSSIOns pas. faire l'objet · d'une contestation de la part des parties. · 

juridictionnelles fonètionnant auprès· de la Cour suprême. . · . _ . . . . . 
: · · . · · _ 5. La loi organ1que fixe la procedure a su1vre devant les 

.... ~·. _ .EUes . ..sont_.char.g.ées .. ,de . statwù·, sur.les ... demand.es .. d.' i[)demnités .. . · .... fo-rmations- de . !a ··co~r suprême. 
présentées par les personnes ayan t tàit l'objet d'.une détention . . · 
provisoire ou sur les recours formés par les ofticiers de police Les procédures particuli~res dont il est question ci-dessus sont 
judiciaire ayant tàit 1 'objet d'une décision de suspension ou de retrait traitées dans les articles 76 à 85 de la présente loi. 

d'habilitation. Le parquet est diri-gé par le procureur général qui en assure la 

La Cour suprême a une cc.,oétence consultative. 

LE llllt Il EST o:::NS\~-A L~S\llCN 
Œ LA CXLi- ' ~E 

1. La Ca..r ~âre <XlT'p"Erd pl.Sars crartrs 
Alfrès Œ ·la fur et iretitlé Ln p:rq..H gh3cj dri~ p:r m 

p-<XI.Ta.r gh3cj ax.ü:té d atro:ts gn3aD<. 
2. La Ca..r s.p-âre ef a:hi ri gréE p:r 1 e p-STi a- p-éS drt 

ce:igé dl tua:u œ la Ccu: et d.J s:rrétare gh3cj cbi les 
atriblicrs ~ Œteni~· p:r Œrret. 

Le tua:u et farré p:r le p-enis- p-éSdrt, le p-<Xl.l'a.r 
g.'.ré"a, les JTÉEÏ drts œ crartr~ 1 e p-STi a- atOOt g313cJ. 

3. Lh règarai irtéia.r, étédi p:r le tua:u, Œtanire 
l' ag:ris:tim a:hiri.fficti~ œ la Ca..r. 

4. Le g-Effe Œ la Ca..r .et dri~ p:r Lll g-effia- m chf. 

LE ~ Ill !=Sf o:::NS\~ 
AU FŒCTlO\N:JVIENT ,Œ LA CXLR s.JFH:JvlE 

1. Les formations d~ la Cour sont : 

les chambres réunies 

les chambres . ; 

l'assemblée gél)érale consultative. 

2. Les chambres siègent en nom1bre tmpatr. 

1 

discipline. 

L'assemblée générale consultative de la Cour suprême comprend 
l'ensemble des magistrats de la Cour, auxquels se joignent 20 hauts 
fonctionnaires appartenant à des spécialités administratives diverses 
et désignés par le Président de la République. Pour chaque affaire 
portée devant l'assemblée générale consultative, il est désigné un 
commissaire spécial du gouvernement. 

A l'assemblée générale consultative siège aussi un commissaire • 
du gouvernement désigné tous les deux ans par le Président de la · 
République. 

LE TITRE IV EST CONSACRE A LA PROCEDURE 
DEVANT LES FORMATIONS DE LA COUR SUPREME 

Le renouveau de la Cour suprême est porté notamment par les 
règles qui assurent l'accélération des procédures et la satisfaction 
de la demande de qualité des justiciables, celles qui déterminent, 
en les différenciant, les formes de procéder devant la Cour ou celles 
qui ont une tendance s'inscrivant dans le sens d'un progrès de 
l'accès à la justice ct au droit. et dans celui d'une plus grande 
transparence de la fonction juridictionnelle. 

LE TITRE V EST CONSACRE AUX DISPOSITIONS 

FINALES ET TRANSITOIRES 

Par ai lleurs, les conditions d'application de la loi organique seront 
fixées par décret. 

Tel est l'objet du présent projet de loi organique. 

' 
·' ::;-, 
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L' Assemblé nationale a adopté, à la majorité absol ue 
des membres la composant, en sa séance du mardi 
18 avril 2008 ; 

Le Sénat a adopté, à la majorité abso lue des membres 
_le composant, en sa séance du mercrédi 9 avril 2008; 

Le Président de la République promulgue la loi dont 
la t~neur suit : 

les contrariétés de jugements ou arrêts rendus 
en dernier ressort entre les mêmes parties et sur les 
mêmes moyens entre différentes juridictions; 

Art. 4.- Il est créé, en outre, des commissions 
juridictionne lles fGnctionnant au près de la Cou r 
suprême: 

_ une commiSSion juridictionnelle chargée de 

TITRE PREMIER . - DE · LA C REATION ET 
DES COMPETENCES DE LA COUR SUPREME 

Article premier. - La Cour suprême créée en lieu et 
place du Conseil d 'Etat et de la Cour de cassation est 
juge en premier et dernier ressort" de l'excès de pouvoir 
des autorités exécutives, ainsi que de la légalité des 
actes des collectivités locales. 

_ : statuer sur les demandes d'indemnités présentées par 
les personnes ayant 'fait l'objet d'une décision de 
détention provisoire et qui ont bénéficié d'une décision 
définitive de non-lieu, de relaxe ou d'acquittem~nt ; 

une commission juridictionnelle chargée · de 
statuer sur les recours formés par les officiers de police 
judiciaire ayant fait l'objet d'une décision de suspension 
ou de retrait d'habilitation . 

Elle est compétente en dernier ressort da1is lés Les règles concernant la compétence, l' organisation 
contentieux des inscriptions sur les li stes électorales et. · de ces commissiQns juridictionnelles, ainsi que celles 
des é lections aux conse ils régionaux, municipaux et r~latives au ministère public, impliqué dans _leur fanc-
ruraux conformément aux conditions prévues par le tJ~nnement, sont fixées par le Code de procédure 
Code é lecto ral. penale . 

Art. 2 - Sous réserve des matières relevant de la 
compétence d 'attribution d ' autres juridictio;1s, la Cour 
suprême se prononce sur les pourvois en cassation pour 
incompétence, violation de la loi ou de la -coutume, 
dirigés contre : 

les arrêts et jugements rendus en dernier ressort 
par toutes les juridictions ; 

les décisions des conseils d 'arbitrage des conflits · 
collectifs de travail. 

Elle connaît également par la voie du recours en 
cassation : , 

1. des décisions de la Cour des comptes ; 

2. des décisions rendues en dernier ressort, par les 
organismes administratifs à caractère juridictionnel ; 

La C{)ur suprê1i1e ne connaît pas du fond des affairés, 
sauf dispositions législatives contraires. 

Art . 3.- La Cour suprême se prononce, en outre, 
sur: 

les demandes en révision ; 

les demandes de renvoi d ' une juridiction à une 
autre pour cause de suspicion légitime ou de süreté . 
publique; 

les règlements dejuges. entr~ j UI;id ictions n'ayant 
au-dessus d 'e lles aucune juridiction supérieure com
mune autre que la Cour suprênie ; 

les demandes de prise à partie contre une cour 
d'appel , une cour d ' assises ou une juridiction entière; 

Art. 5. - La Cour suprême, réunie en assemblee 
générale, a une corripetence consultative. 

Art. 6. - Elle peut être consultée par le Président 

?~ . ~~- -~~e_~?.l_!9.l1z• _ ~epré~_iden~ du Sénat, -le président 
de 1' Assemblée' naiioiiale et"fë GÔ~~ê~i~êm~~i 'dâ~s -Îe; · 
conditions fixées à l'article 29 de la présente loi 
organique. · · 

TITRE !! - DE L'ORGANISATION 
- DE LA COUR SUPREME 

Chapitre premier- De la composition 
de la Cour suprêmè. 

Art. 7. - La Cour suprême se compose : 

du premier président, 

des présidents de chambre, 

des con sei liers, 

de~ con sei liers délégués ou référendaires, 

du procureur général, 

· du premier avocat général, 

des avocats généraux, 

des avocats généraux délégués, 

du greffier en chef, 

des greffiers 

Un décret fixe le nomb.re de niagistrats dans les 
différents grades ou fonctions . 
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Des auditeurs et des assistants de justice peuvent 
être affectés au service de la Cour suprême. 

Les assistants de justice sont choisis par le premier 
président parmi les titulaires au moins d ' un master 2 
en droit ou son équivalent ; la durée de leur affec_!ation 

Chapitre Il. - De l'administration 
de la Cour suprême. 

Art. Il. - Le premier président de la Cour suprême 
est chargé de l'administration et de la discipline de la 
Cour. 

et les conditions de leur rémunération sont fixées par JI d · · t t 'd"t ffi t · · 1 c ~ a mints re es cre I s a ec es a a our supreme. 
déc-ret. 

. • -Il est assisté par : 
Art. 8. - les magistrats de la · Cour supreme sont 

nommés par décret dans- les conditions fixées par la 1. le- bureau de la Cour qui est formé, sous sa 
loi organique portant statut des magistrats, la loi présidence, du procureur général , des présidents de 
organique sur .l'organisation et le fonctionnement èu chambre et du premier avocat général;· 

· conseil supérieur de la magistrature -et les décrets 2. le secrétaire général de fa Cour ; 
d'application. _ . -· 

3. le directeur - du service de documentation ~t 
Les fonctions de membre de la Cour suprême sont d'études de la tour. 

incompatibles avec la qualité de membre du gouver- "?. 

nement de J'Assemblée nationale ou d'un cabinet Le bureau siège avec l'assistance du greffier en chef 

ministé~iel, avec l'exercice des professions d'avocat, de la Cour. 

d'officier ministériel , d'a1,1Xiliaire de justice et toute Le secrétaire général, choisi, par le premier président, 
activité professionnelle privée. L'exercice de toute autre parmi les magistrats de la Cour suprême, est nommé 
activité publique doit être autorisé par le premier par décret dans les conditions fixées par la loi organique 
président de la Cour, le bureau entendu. . sur l' organisation et le fonctionnement . du conseil 

Les membres de la Cour suprême jouissent des supérieur de la magistrature ; le secrétaire général et 
immunités prévues à l' article 93 de la constitution . ·· le directeur du service de documentation et d'études 

• de la Cour suprême peuvent être invités, par lé premier 
Les membres de la Cour suprême portent · aux président, à assister aux ·réunions du bureau . . 

---~~~~snc;~r u;é~~~:.tüme doncle.s · ç~mçt~fi_s.tifUH~~ · .s.onc · -· -, Lê-prêmiêr-riréslâenfde. là Cour ·sifprêm.ei~u1 ;r~unir · 
fes · membres de la Cour en assemblee mteneure 

Art. 9.- H ne peut être mis fin à titre temporaire pour délibérer sur toutes les questions intéressant la 
ou définitif aux fonctions des magistrats, membres de juridiction. 
la Cour suprême, que dans les formes prévues pour 

_ !e_ur_ nomination et, en outre, sur l'avic: rl')nforme du 
bureau de la Co~r saisi par le pr ~ r:·: ;.; , président. 

La mesure prévue à l'alinéa précédent ne peut être 
~~ prisç que sur demande de 1' intéressé ou pour !ncapa{:ité 

physique, insuffjsance ou faute professionnelle. 

Dans tous les · câs, l'intéressé est entendu par le 
bureau, réuni sur convocation du 
premier président, et reçoit communication de son 
dossier. 

Toutefois, lorsque les circonstances de la cause le 
requièrent, eu égard · à la discipline, 
le premier président de la Cour suprême prend à 
l' encontre du mis en cause une mesure conservatoire 
de suspension à effet immédiat. Dès la notification de 
la mesure, le d_estinataire est suspendu de ses fonctions 
en attendant la · décision définitive du Conseil de 
discipline. 

Art. 1 O. - En toutes matières qui ne sont pas prévues 

au présent chapitre, le statut de la magistrature est 
. applicable aux membres de la· Cour

1 
suprême. 

L' assemblée intérieure comprend le premier président 
de la Cour, le prbcureur général, les présidents de 

-chambr6, le premier avocat général, le secrétaire 
général, les con sei liers, les avocats généraux. 

Le per~onnel mis à la disposition de la Cour suprême 
est géré par le premier président. 

Sans préjudice des attributions de l'Inspecteur Gé
néral .de l'Administration de la Justice, le premier 
président de la Cour suprême est inspecteur général 
des Cours et Tribunaux. 

Il peut requérir le concours de tout autre magistrat 
ou personne qualifiée pour l' accomplissement d'une 
mission déterminée. 

Art . 12. - Le procureur général près la Cour suprême 
dirige le parquet dont il assure la discipline. 

Il préside le bureau de la Cour et les assemblées, 
à la demande du premier' président. 

Il a autorité sur le personnel en service au parquet 

général. 
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Sans préjudice des attributions de l'Inspecteur 
Général de l'Administration de Ja Justice, le procureur 
général est -inspecteur général des par.quets. 

Il peut requérir le concour-s de tout autre magistrat 
ou personne qual-ifiée pour l'.acèomplissement. d'une -
mission déterminée. 

Art. 19.- La Cour suprême comprend quatre cham
bres: 

la chambre criminelle, qui connaît des pourvois 
en cassation, en matière pénal~ ; 

-la chambre civile et commerciale, qui connait des 
pourvoi-sen cassation, e·n matière civile et commerciale ; 

Art. 13.- La Cour suprême a son siège . à Dakar.1 - la chambre sociale, qui çonna-ît des pourvois en 

Art. ·J4.- La Cour suprême a !"'autonomie financîère. · .cassation; en matière sociale; . 

Le budget de la Cour suprême est inscrit dans un 
chapitre spécia-l et fait l'objet d'un _compte de dépôt 
simple au Trésor. · -

JI en est de même -du bodget - de-s inspections 
générales. · 

Le règlement financier applicable à la Cour suprême 
est déterminé par _décret . . 

Art. 15. - Le règlement intérieur de la Cour suprên1e 
est établi par le bureau après avis de l'assemblée 
intérieure. 

Le règlement intérieur définit les principes et les 
modalités régissant l'organisation administrative .de la 
Cour suprême. 

Art. 1-6. - Le _greffe de la Cour suprême_ est dirigé 
par un greffier .en . ëhef nommé. par arrêté ministériel, 
sur propos-ition du premier président. 

Le greffier e11 . chef assure I.e secrétariat des 
chambres ; il est assisté de greffiers. 

TITR-E Ill - FONCJlONNEMENT 
DE LA COUR S-UPREME 

Art. ~ 7. - Les fonnatio11s de la Cour suprêm~ sont : 

_ Je~ chambres ré,unjes 

~es èhainbres ·_ 
! ~ ' 

. l'assemblée générale consultative 

. la chambre administrative, qui connaît des 
pourvois en cassation en matière administrative, est juge 
en premi~r· et demie~ ressort de l'excès de pouvoir des 
autorités e)(éct,atives, 'ai;lst què-de la légalitédes actes 
des .collectivités locales ; elle est compétente, en dernier 
~ssort, dans les contentieux des inscriptions sur les 
listes é1ectorales et les élections aux conseils des 
collectivités locales. Et d'Ut1e manière générale, elle juge 
les contentieux qui lui sont dévolus par1e code électoral. 

Chaque chambre instruit et juge les affaires de sa 
· compétence soumises à la Cour en vertu des dispo

sitions· dès artictes 2, 3 et 4 ·de la présente ioî: 

Les parties en litige ne -sont pas recevables · à ·. 
contester 1a saisine dé telle ou telle chambre. -

Art. 20.- Le premier président de 1a. Cour su-prême, • 
le bureau entend~, affecte les- 'tneinbiês"'dê"' 'lâ Coui- · · ·' --- -· 
suprêm~ ent-re. les forn~ations juridictiotineÙes·.:· il, ·p~ut, . 
pour assurer la bonne marche de la juridictiotÎ, .àffecter 
un même membre de la Cour à plusieurs f6rmàfions. · 

Art. 21 . - L '!S -chambres sont composées chacune 
d'un prés-ident et dt ..:o:-~sei Il ers. 

Elles siègent obl igatoiretnent en nombre impl;l.ir. 

,/H1. 2~ . - Les co.nse.iUers référendaires ou délégués 
siègent, avec -vOix consultative, ·daf1~ la chambr:_e à 

~ -· ' . . -· 

·laqueHe il sont affectés; il -~t.leur .être confi~ :des 
.-rfÏppo.rts s()us le contrÔle du . d~ye;1. des c-onse~Uers de 
la chai~6r:è. fis ont voix délibérativ~ dans le jugement 
des aff a Ires qu' i1s _sont chargés de rap·porter. 

Les arrêts de la Cour suprême sont rendus soit par : U d -11 _ · c. ; d · d .,. · · 
1 1 b 

. . . _
1 1 

b · n .-ou _ eux con set ers reaeren a tres ou e· egues pns 
es c 1am res reuntes sott par es c 1am res. -· ·. . .- · . · . - · 

' · - - ' · " par qror~ d · ancten:t~ete dans leurs fonc~t01JS, peuveot 
Le premier présideilt de la Cour suprême assure .la - ,av_ec ' voix déiil;>éÏ-ati_ve, êtré appelés à compléter la 

bonne marche de .fa . j-uridiction, compte tenu · .des - Ch(lt~~re, àJaque1Ji i~·S app'artiennetJt, _lorsque (e l~Omb~e 
nécessités du service.: · - · , minin1um,:de.met:rtbres. pr~vu par le pré$e'nt_.art•icle n'e~t 

Art/ 18; :-;Les chambres réunies compr_enneut, sous , p~s atte.ïm. , 
la présidenœ du premier président ·de Ja .Cour supr~me , Le- ·:bureau entendu; le premier président et le 
ou, t?n : c~~ . ~;aqse.11~e_ 91,1 d?empêchen1ent du. premier procureur cgênéral peuvent, par· une décision -Conjointe, 

_ présj_de~l.t, . s_ous. là présidence · du plus ancien ~-pr.ésiQent et en S(l,s -d'~mpêçhement _de. longue du~:ée, dél~guer 
de cl1~nibre, .les _présldeilts ,de chambre .et . les co11- . w1 :~ot1sdl_l~r référe•Jdaire _pu dé1égué dans les fonctions 
sejiJers .. , Jis -cha!nbr~s -réunies . peuv~jl_t, V;tlllb1e;nent • d'~~O~~tgét~Ùal d~légué ,OU \llp;tvocat gén-éral9é,Jégué 

. ~ ~--- . ) ',,.,, .. •. , -- · -···..:. , ..• • • ·' . · - ~ . -. .- •.• ".:. ·~ ·-· .(' •,;,"., ..1 .... • . ·.!·· • •• · - -~ - ..,. - ~-- .! .• :. ~- -- ' . . • . . . .. , • -·: ,·_ -<, • . , ··- •••. .- -. 

_ .d~Jibé,rçr , sj ; S~pt .de .. leurs JUembres _SOl,t _présents, , (lans fes fop-çtions .. de COQS!iÏf1er <fé,Jégll~ OU référ~ndaire. . ' .• . ' fi . -~ - . : "': .· . ; .· . ' .1- • . .,. - . • : ' . • . . ' .. . . ' ' " , . -· ' • . • :. ;: .; • . • • . ... ' • • '• • • 

; :: r• . - ~ .. •,,·:"· ;-·, 1_ . ' 't. ';:. 
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Art.- 23.- Les auditeurs et _les assistants de justice 
sont répartis entre les chambres par arrêté du premier 
président de la Cour suprême. Ils peuyent au~si être 
mis à la disposition du . parqu~t général. , . · 

Les commissaires du Gouvernement participent aux 
débats sur l'affaire pour Jaquette ils oot été désignés 
mais n'ont pas ·voix délibérative. 

Art. 29. -~ · - La Cou.-_ suprême; réunie en assèinblée 
Art. 24. - Les chambres siègent à cinq magistrats 1-générale consultative; donne au gouvernement un avîs 

_au m. oins:-. Elles p~~vent ~iéger· . en. . f?~l-lJation ·restr.einte, .. mo.tivé sur le_s projets de loi et projets de décret soumis 
à trois magistnlts, chaque fois que la nature de l'affaire à son examen. 
le j~stifie, notamment polir prononcèr des décisions -
d'irrecevabilité, de déchéance, de non.:.Jieu ou pôur 
statuer sur un pr.oblè~e 'de droit déjà réglé par la cour. 

Chaque chambre est ·présidée par son:président; ou-, . 
. en cas d'absence ou dl empêchement de son président, 

par le doyeri des conseillers ·qui y sont affectéS. 

Une chambré peut être divisée en secti-ons par 
ordonnance du premier président, après avis _d.u· bureau 
de la Cour. · · 

Sans pouvoir porter d'apprécia!ion sur Jes fins 
poursuiviès par te gQuvernement, la Cour suprême 

. donne un avis motivé sur f~Jégarlté des dispositions sur 
lesquelles elle- est con su lté'e, mais aussi, s'if y · a 1 ieu, 
sur Ja pertinence àes moyens juridiques retenus pour 
atteindre les objectifs poursuivis; èn tenant compte des 
contraintes inhérentes à raction administrative. 

La Cour suprême, réuni.e en . assemblée générale 
consultative, donne également son avis au Président de 

Art 25 L · , ·d t d • C - là République dans tous les cas où sa consultation est . . - e premter prest en e ~a our supreme . , . . . . _ . . ; . . . . , . . 
, ·d d ·1 1 · · -bi t t .- t. · prevue par des _dtspostttons legtslattves ou reglementai-prest e, quan 1 e JUge convena e, . ou e .orma ton . . . . . ·. , · , . , 

· ·d· t' 11 · d , . c Afi · d · · · b res et chaque fots qù elle est consultee sur les dtfficultes JUn tc tonne e e a our. m e steger e_n . nom re . . . . . . . 
· · 11 ·. t 1 't, · 1 · , h. , · ·t · d.. apparues en .mattere . admmtstratJve. Impair, ce e-ci es comp e ee, e .cas ec ean , par es · · · • · · 
conseillers appartenant à une autre formation. Saisie par le président de l'Assemblée nationale ou 

Art. 26. - Quand _une chambre statue .en matière de 
succession d~ droit musulman, elle s'adjoint obligatoi
rement, avec voix consultative; un assesseur · ·choisi 
parmi les personnes notoirement connues pour leur 
compétence -'en droit musulman. 

· Cette adjonction est facultative dans toutes les autres 
matières relevant du Code de la Famille. 

La liste des personn_es pÔu~ant être chols • .;;s .::n 
q':lalité d'assesseur est établie par le niJhtstère de la 
justice . . 

~~_, . .,,., .. ~ " - - - ··-

Art. 27; .., . L'assemblée . générale consultative 
comprend la totalité 'des membres de la Cour énumérés 
à l'article 7. Elle est pcésidée pa-r• le premier_ préSident 
de· la Cour suprême ou, eti cas d'empêcheôtenf et, 'da ris 
l'ordre, par le procUreur général, ·un _président de 
chambre ou le premier -avocat général. 

Sont, en 'outre, appelés à siéger à l'assemblée 
générale- consultative, ·avec le ·· titre de conseiller - èn 
servict! extraordinaire~ des personnalités qualifiées dans 
les différents domaines de !~activité nationale; désignées 
par décret sur -propositiôn du premier /président de ··Ja 
Cour, pour une.période d'un an qui peut être renoûvt!lée. 
Le nombre de conseillers en service extraordinaire ne . ; _, . . . · . ~ . : ~ . ' - - . ' . 

peut . excéder vingt. 

Art: '~8. - Le Président de ' la ' République peut 
désigner ·auprès de· l'assemblée genéra'le consultative de ' 

· ta ·Cotir suprême, en ' qualité de êommissairè ' dii gou
vernement; des · personnes 'qualifiée~ chargées> dê re~ 
pré~en~~r Je pouvoir exécutif et de fouirrir à !'.assemblée 

· . .toutes -~tndièations utiles. · 

· par ' le président du Sénat, après examen de la com
mission compétente, la Cour suprême, réunie en assem
blée générale consultative, · dorine son avis sur les 
propôsltiüns<fê--lôr-qûr rùi sont-süùîTITse:s: :· · :- · --·--·-·- -

Art. 30. - Le premier président de la Cour suprême, 
le bureau entendu, peut décider qu'une affaire, au lieu 
d'être examinée par l' assemblée générale consultative, 
sera renvoyée à une commission spéciale de l'assem
blée présidée par l'un de's magistrats de la Cour et 
composée de membres de la Cour. · 

· L'avis de-la commission Ùent lieu de délibération de 
l'assemblée générale. 

Art. 31. -. Le procureur général peut occuper lui 
même le siège du ministère pub.lic devant les formations 
juridictionnelles <Je, la Cour suprême. Il est suppléé, selon 
l'ordre d'anci~n1t~f'é, par un premier avocat général ou 

. . ,.friC' · ' 

l'un des. avocâts 'généraux. . · . · 

Art. 32 - Le ·greffier en chef peut tenir la plume 
devant toutes les formationsjuridictionneltes de la Cour 
suprême, Il conserve la ininute des arrêts et en délivre 
expédition. Il peut se faire SUP.pléer ,_par un greffier. 

Art. 33- La Cour suprê_me établit chaque année le 
rapport _de ses activités . 

Ce rapport; sou~mis par Je secrétaire.gÇn~iâÏ. dé la 
Cour au premier président délibérnnl~ec- Îes présidents · 
de chambr~ et''les con'seillers, est adopté p'àr' l'assem-

. blée · ·intétj~~,ell:: Séance'plénière àlaquelleparticipellt 
tous les magiStrats ' dé là Cour y compris tes cônseiUers 
en service ·extraordinaire. 

-~ 
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. Le rapport peut contenir, notamment des idées de 
réfot:me oud'am.élioration d'ordre législatif, règlementàire 
ou administra_tif, des. propositions nouvelles ou certaines 
difficultés rencontrées par la Cour suprême dans 
l'application des lois . 

. Le ràpportèst adre~sé ali Président-de ia Républiqlle, 
au r,>rés.iqent de . I'.Ass~llJ~Iée 11ationale . et au président · 
·du Sénat. Il est ensuite publié dans les mêmes formes 
que -le bulletin des arrêts de la Cour . suprême. 

,·· 

TITRE IV - PROCEDURE . DEVANT . 
LES FORMATIONS DE LA ·coUR SUPREME 

., 

·· · Se'ctior\ !. ' ~· Dispositions générales: 

Art. 34·. ·_ S~uf disp~sitions spécial~s contr~ires, le~ 
pourvois en cassation et les rëcours en annulation visés 
aux articles 1, 2, et 3 de la présente loi .· ~ont fo~n;tés 

· -par :une requête écrite, ' signée par ' u'tt ' avocat exerçant 
légalement' au Sénégal,- soit · par un ministre ou un 
fonctionnaire !1abilité à ester en justice au nom de l'Etat, 
ou encor~ par un présid~nt d_e conseil .régional, un maire 
ou un prési9ent de _communauté rurale. 

Dans tous les cas ni l'administration ni le défendeur 
ne sont tenus de constituer un avocat. 

Art. 35.- La reqùêtè doit,· à peii1e d'irrecevabilité: 

1. indiq-~èr les nom~ et domicites des parties ; 

2. contenir un exposé sommaire des faits et moyens 
ainsi que . les conclusions ; · 

'3. être accompagnée, soit d~ l;èxpédition de · la 
décision juridictionnelle attaquée et, le cas écheant, de 
la copie detla ·décision -infirmée ou confirmée, soit de 
la décision . administrative attaquée ou ' d'une pièce 

· justifiant du dépôt de la récta:n1ation. . . 

Il doit être joint à la requête autant de copies de 
eelle~c.i qu ~ il · y •a de parties en· cause.· 

Art. 35-1.- À .peine d'irrecevabilité, un m~yen d~ 
cassation . ou un élément de moyen de cassation rie .doit 

· mettre en œuvre qu'un seul cas d'ouverture. Chaque 
moyen de cassation ou élément de moyen de cassatiorr 
doit préciser, sous la même sanction :- . 

,_ ;. ' . 

·le cas d'ouverture in.:voqué; 

· la 'paiti~ . de fa déc.isiôii cdtiquée ;' 
.· -~ '' ·' : 

ce en quoi celle-ci encourt le r~proche aHégué ; 

Art. 35-2. - Sous réserve des dispositions de l'article 
2 de la présente loi, en toutes matières, le recours en 
cassation contre les jugements et arrêts préparatoires, 
les jugements: et arrêts d'instruction ou interlocutoires 
ne. peuvent être reçus, même s'its .ont statué sur la 
compétence, qtJ' après lej ugement ou •1 'arrêt définitif sur 
le fond. 

En . aucUn cas, l'exécution volontaire de .tels juge
ments ou a~rêts ne peut être opposée comme fin· dè 

. non recevoir .. 

Toutefois, la. chambre saisie apprécie: si. Je• pourvoi 
contre les décisions visées à l'alinéa <precédent doit 
néanmoins être imniédia_tement ,reçu dans ·- l'·ir:tté~~1 de 
l'ordre p~bliC ou d'une' bonne administr;Jtio.n. de)a . . .. ·-. . . :. --. --· ,_ .. _. 

justice. 
- . -•. t-;1 ; , > 

Art. 35-3. -Le demandeur au pourvoi en cassation 
est tenu _de consigner, dans le délai de deu1C '!i'r10is à 
compter de . l'int:r:oduction .· du pounroi, une wmme 
suffisante pour garantir le paiement des ·droits de timbre 
et d'enregistrement calculés aux droits fixes. · · 

La justification des sommes consigné«s~. doit :être 
effectué~ - par la production du récépissé de versement 
dans le délai sus-indiqué. A défaut, · le demandçur est 
forèlos et, en conséquence, déchu çiè son pourvoi . 

. Le premier président de la Cour s,uprême où son: 
délégué peut, après avis du ministère public, relever le. 

· demandeur au pourvoi .de la forclusion .résultant de 
l'expiration du délai, si celui-ci justifie d'un motif 
légitinie. 

· . i 

Le preinier président es• s<t isi sur simple rèquête. 

l.,a demande n'est recevable que si elle _est formée 
avant l'expiration des délais de mise en état de)'a!f~ire. 

·. To,utes les difficultés relatives au montant. des. pw
, v:isions sont ~ranchies en dernier ressort par.ord9~pânce 
: du preinier président de .la Cour ou de ~ndélégué.,. 
. sur simple requête du greffier en chef ou de la partie 

en caüse, préalabtement communiquée au défendeûr à 
l'incident er après •a'ùdition des pàrties-: en li!ige ~ · .. 

Les sommes consignées sont versées au receveur 
: de 1 'enregistrement, · sur liqu idati6ri ·faite 'par·l~ greffier 
. ert clief. : . . · :: · 

Hors les cas . prévus . p~r d 'a.utres'. textès.;; Jes person-
nes morales de droit public, les personnes ~dmis~~ au 

, bénéfice de · l'aide :juridiCtionnelle ét les personnes 
' intentant des actions er.1 justice en matière -de droit de 
·· la famjUe, de dr~it du travail et -de .la sé~urité sociale · 
: sont disp~~s-ées de la consignation. Les m~t1s notJveaux ne sont pas recevables .. deva·nt 

la ·Cour suprême, sauf .dispositions contraires; .Peuvenh 
néanmoins être invoqués, po~rr -la première .fois, ,Ies ; En cas de rejet, s ' il apparaît que le pourvoi est abusif, 
moyeri'S:dê pur 'd;oit et. les lm:iyens i1és de .la -~-~cisf~n ~: la chambre saisie condamne le demandeur à une 
attaquée . ., · · '· · ··· ,:~ " ... : . amende civile dont le montant ne peut excéder un 
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Art. 36. - tJne aide juridictionnelle peut être accordée 
pour ies litiges portés devant la Cou-r suprême. L' ad
mission au bé11éfice de l' aide est prononcée par le 
btireau de i' aide juridictionnelle près la Cour suprême. 
En cas d ' admission, le pourvo~ ou le· recours sont 
réputés avoir été formés du jour de la demande d' aide 
juridîctionnelle. 

Cette demande sUspend, jusqu'à ce qu'il ait été 
statué, le délai de recours. 

Les règles concernant la composit-ion, te fonctionne
ment el lif bljdgët dü l>tn'eau d' àide juridiètionnellè ptès 
la · Cour ·suprême · sont détermfnées par décrèt. 

Art. 37. - Ni le délai de recours ni le recours ne 
sont suspensifs, sauf dans les cas suivants : 

l _ en matière d ' état ; 

2. quand il y a faux incident ; 

3. en. matière de vente immobitière; 

4. en matière pénale, sauf d' une part en ce qui 
concerne les condamnations civiles et, d 'autre part, 
l' existence des dispositions législatives contraires. 

Art. 38.- La requête visée à · l'article 34, accom'
pagnée soit ô' une expédition de la décision juridiction
nelle attaquée, soit d ' une copie de la décision admi
nistrative attaquée, doit être signifiée dans le délai de 
deux mois à la partie advèrse, par acte extrajudiciaire 
contenant élection de domicile. 

Cet exploit doit, à peine de nuliité, indiquer les 
èispositions de l'article 39 de la présente lot. 

L'original de l'exploit accompagné des pièce ._, ._. , IUJ 

.so~t annexées est. dès la fonnalité ac_c~mplie, déposé 
au greffe. 

Dés l'introducti-on du poùrvoi ôu du recours, le greffe 
central de la Cour suprême procède à. l'enrôlement et 
à la mise en état du dossier. 

Faute par le demandeur d ' avoir satisfait dans le délai 
prévu . aux dispositions du présent article, la Cour 
suprême le déclare déchu de son. pourvoi. 

Art. 39. -'- La partie adverse a, · à compter de la 
signification prévue à l ' a:rtkle p.récédent , 
un déla·i de de'ux mois· pour produire sa de'Tense, à peine 
d' irrecevabi 1 ité. 

Tous les èélais de procédure sont fra·ncs; 

L•o·rsque 'le dernier jour ·d 'un délai e~t non oùvrahle, 
lè délai est prorogé j usqu'au premier jour Ol.lVrahle qui 
suit. 

·.::.f..:r.-

Art. 40. - Le premier président de la Cour ou son 
dêlégué, à la demanoe d' une des parties, peut réduire 
les délais prévus pour le ·dépôt des mémoires et des 
pièces. 

Art. 41 . .. Les mémoires des parties ains-i que toutes 
les pièces de la procédure doivent être communiqués 
à la partie adverse et déposés au greffe central de la 

" Cour suprême. 

Art. 42. - L'affaire est réputée err état lorsque les 
mémo-ires et pièces ont été produits ou. que les dél'ais 
p01li· prodüire sont expirés. 

·A f' expiration du délai de mise en état de l' affaire, 
Je pourvoi est transmis par le greffier en chef de la 
Cour suprême au service de documentation et d'études 
en vue de l'accomplissement de ses missions dans les 
conditions fixées par décret. 

r . 

Dés réception du dossier, retourné par le service de 
t documentation et d'études, · le. greffier en ch.ef le 
transmet au premier président qui saisit le président de 
la chambre compétente. 

Le préstdent de chambre désrgne un rapporteur. 
lequel suit la procédure et demande communication du · · 
dossier des juge"s du fond le cas échéant. 

_ Lorsque le rapporteur constaJe }IQ~_ IQÇ,Q.ffi.P~~~.n.ç~, .· . .. 
une irrecevabilité, une déc.héance ou un désistement, 
il soumet le pourvoi à l'examen du président de 
chambre. Si le constat est validé, celui-ci accélère la 

· procédure et, le cas échéant, la chambre se prononce 
par une décision motivée sommairement ; dans le cas 
conttaire, il est procédé conformément à l'article 45 
de fa présente loi . 

.. ' Art. 4J. ·_ Lâ dèmandè en inscription de faux contre 
une pièce produite devant ta Cour suprême est soumise 

.. au premier président de la Cour. 

Elle ne pe'ut être examinée que si une consignation 
dont le montant est fixée par le premier président a 
été versée au greffe. 

Le · premier président rend soit une ordonnance 
·de rejet soit une ordonnance portant permission de 
s'inscrite en faux. 

Art. 44. l'ordonnance portant permi-ssion de 
s' inscrire en faux et la requête à cet effet sont notifiées 
au -défendeltr -à l'inc-ident ·dans le délai de quinze jours, 
avec sommation -d'avoir -à déclarer s' il entend se servir 
de la .~èce arguée ·de faux. · 

Le défendeur doit rép~mdre dans Le délai -de quinze 
jours, faute de 'quoi la pièce est écartée des débats. 

La ;P--!~e est ·également 'écartée -et ;retiré~. du" dossier 
si la NpQ"nse est négative. c •. 
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Dans le cas d'une réponse affirmative, celle-c~ est 
portée, dans le détai de quinze- jours, à la connaissance 
du demandeur à l' incident. Le silence gardé plus de 
trois mois par re premier président de la Cour suprême 
ou son ctélégué vaut ·autorisation. 

Le premier président renvoie ~Hors les parties à se 
pourvoir devant telle juridiction qu'il désigne pout y être 
procédé, conformément à la loi, au jugement du Jaux. 

·Art-. 45 . - Le rapporteur, désigné conformément à 
l' article 42 de la présente loi, établit son rapport et le 
dossler est transmis au ministère puJ)Iic. 

_Dès que ce derni.er a donné son avi.s sur le recours, 
te président de chambre fixe la date" de l' audience où 
l' affaire sera appelée. 

Les affaires sont inscrites par le président de
chambre au- rôle d ' une audience en accord avec 
l'avocat général de service. Ils signent conjointement 
le rôle qui doit être publié dix jours avant l'audience. 

Il appartient au président .de chambre de prendre· . 
toutes les dispositions utiles pour-que l' affaire ne souffre 
d' aucun retard, notamment lorsque le pourvoi lui paraît 
manifestement irrecevable ; il peut impartir un délai au 
rapporteur. 

.. 
Les avocats peuvent se présenter à la barre et être. 

entendus dans leurs observations orales. CeUes-ci doivent 
se borner à développer les conclusions et les moyens 
de la procédure écrite. Qu' iJs aient ou non usé de cette 
faculté, l'arrêt rendu est contradictoire. 

Art. 47. - La Cour suprême statue en audience 
publique sur te rapport d '"un conseiller, -
le ministère public entendu. 

Toutefois, .ta. Cour suprême statue en audience non 
publique dans les af!aires où cette procédure est prévue 
devant les juges du fond. 

La Cour suprême peut ordonner le huis clos si l' ordre 
public et les bonnes mœurs le commande:nt. 

Le délibéré est secret. Les décisions sont prises à 
ta majorité. 

Art. 48. - Ceux qui assistent aux audiences, en 
quelque qualité que ce soit, se tiennent découverts dans 
le respect et le silence. Tout ce que le président ordonne 
pour la dignrté, la sérénité des débats et le mainüen 
de L'ordre sera aussitôt exécuté. 

Si l'un des assistants trouble l' ordre de quelque . 
manière que ce soit, le président ordonne son expulsion. 
S' il résiste ou cause du tumulte, il sera sur le champ 

·- -- ····-· '--Art:· 45-L .... En- matière -admînistrative, vingt jours placé sous mandat de dépôt et condamné à un 
avant la date retenue pour l'audiertce, le président de emprisonnement qui ne peut excéder deux mois ou à 
la chambre compétente invite le P~emier ministre à une amende de 1.000.000 C .F.A. au plus, sans préjudice 
dés-igner, en qualité de commissaire du gouvernement, des peines prévues au Code pénal contre les auteurs 
les agents chargés d ' exposer à l'audience le point de d 'outrages et de violences contre les magistrats. 
vue de l' administration et susct:ptibles d ,.éctairer la Cour s· l' t d "'- ·t t • t · • 1 c 

• 1 • au eur es .ar s ne peu e re sarsr, a - our 
supreme. l' d · · __. f l' · · · prononce une es pemes cr--uessus, sau oppos1tron 
- Les commissaires . du -gouvernement .. sont .. choisis . .. que. le. condamné. pourra .former .. dans les . dix jours .de. 
parmi les secrétaires généraux et ]es directeurs de l'arrêt en se mettant en état de détention . 
ministère, en fonction de la nature des affaires inscrites . Art 49 _ L . •t d t C . • _ . t 

-
1 

d l' d" . . r.· · es arre s e a our supreme son 
au roe e au · 1ence. - . 11· · · • do "j r. · 1. · motrves. · s vrsent 1es textes nt 1 est tait ~pp .rcatton 

Art. 45-2. - Le Garde des Sceaux, Ministre de · la et mentionnent -obJigàtoirement : 
Justice peut, en toute matière relevant de la compétence 1 1 · l"t· · t d · ·1 d . es noms, prenoms, qua 1 es e omrcr es ·· es 
de la Cour suprême, déférer à la chambre compétente 

11
. · pa . tes · 

de la Cour les actes par lesquels les juges excèdent ' 
teurs pouvoirs, notamment par er,reur ·de droit, fausse 2. les ménwires produits ; 

appl~catio.n ~e _la_ loi ou ~rreur manifeste dans fa · 3. tes noms des magistrats qui les ont rendus, Je 
quallficatwn JUndtque des fa1ts. nom du rapporteur étant spêdfié ; 

La'· sect,ion saisie annule ces actes, s' il y a Heu. . 4. te nom du t"eprésentant du ministère public ; 
L'annu~ation vaut à ·l' égard de tous. Les parties sont . · 
renvoyées devant la jur.fdict~on saisie en :Pétat de la 1 5 . la lecture du rapport, l' audition et l ' indication du 
procédure antér-ieure à l'acte annulé. sens des œndus·ions du ministère public ;_:___., 

Art. 46.- Le tableau des affaires retenues à chaque : . 6. l ' a~d~ti~n ~es avocats d'es :~arties .qui. ont 
a u dience est a :ffic·hé .au greffe . ; developpe a 1 audrence des observatrons orales , 

Le premier président -de la ·Cour et Le procurceur ·général, ' le cas échéant, me-ntion est faite qu ':i1s ont eté rendus 
lorsqu 'ils ne ;;iègent pas, sont tenus informés des rôles : 'en audience non publique. • - ·· 
d 'audienc8'. . Copyright © C.D.I  Direction des Relations avec les Institutions 2013
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La minute de l'arrêt est signée par le président, les· 
cot1seillers ayant siégé à l'audienèe ét le greffier: 

La p~rtié qui succombe est condamn-ée aux dépens. 

En cas de recours abusif, lt:i demandetir en cassation 
peut être condaini1é aù paiement d ' une amende civile; 
dont le_;_montant ne pel)t excéd~r un million de francs 

· ( 1 00.0 000 francs) CFA1 au profit du défendeur 
requérant. 

Les décisi()n~ de la . Cour suprême sont notifiées aux 
pàrties_ par·:t'e greffier. en chef, da!lS le délai d'un mois 
à compter du· pro•1onèe, par la voie administrative. .. . . . . . 

Art. 50. - Les arrêts de la Cour suprême sont 
. transmis au service d~ docun1etttation et d'_études, ·qui 
. procède selo'n les modalités et conditions prévues par 
décret. . · 

Art. 51. - Les décisions de la Cour suprême ne sont 
susceptibles d'aucun rec<Jurs. à l'exceptior1 de la 
requête en reètificatiOI'l d'erreur -matérîellè ·et de la 

. requête en rabat d'ar1êt. 

La requête en rabat d'arrêt .est présentée, de sa 
propre initiative ou à la demande du ministré de la 
justice; par le procureur· général, ou déposée par les 
p-arties _ellés-mêmes. • 

La Cour suprême peut casser sans renvoi , lorsque 
la cassation n'implique pas qu'il soit à nouveau statué 

· ali fond . . . . . 

~Ile peut aussi, en C?ssant sans ~envoi, mettre fin 
au litige lorsque les faits, tels qu'i.ls ont été souverai
nement . constatés et appréciés par _les juges du fond, 
lui permettént d'~ppliquer la ~ègle de droit appropriée: 

Dans . les ças visés aux alinéas 4 .et 5, elle .se 
prononce sur les dépens afférents aux instances devant 
les juge~ dù fond : L'arrêt emporte exécution f~rcée , 

Art. 53 . - Lorsque, après cassation d'un premjer arrêt 
ou jugement, le second arrêt ou jugement, rendu dans 
la même affaire et entre les mêm'e~ ·-part.~es pro~éd~mt 
en la mê~ne qualité:· êst attaqué parall m<?ins l'un des 
moyens formulés contre le premièr arrêt ou jugement. 
Ja .chambre à laquelle l'affaire a · été distribuée saisit 
les chambres réunies par un arrêt de renvoi. 

Un conseiller appartenant à une autre chambre que 
celle qui . a rendu l'arrêt de renvoi est chargé par le 
premier président du rapport devant les chambres 
réunies. · · ·: 

. . . . - . 

Art. 54: .~ Si le deuxième arrêt oll jugemerit est cas'sé 
pour l~s niêni~s motifs que le premier, la juridiction· à 
laqueile l' affaire est renvoyée doit se conformer à la 

·Elle ne ~eu~ être accuei Il ie que l_orsque l' ar:r~~t ~tt~.qJJ.é .. t --déci-sion .de h.Cour .suprêmè s.ur. ~e - point. de droit -jugé
est entaçhe d ·une erreur de procedure, non 1mputable ' par cette Cour. 
à la partie intéressée e t qui a affecté la solution donnée 
à raffai~~ par la tour suprême. . . 

La : requête en rabat d ' arrêt e~t jugée par la Cour, 
stat,uan~ . en .chambres réunies. Les mag_i~[fitS qui ont 
conn_u de l'affaire, à l'occasion de. {-;·ex amen d'un 
P<?tir~o-i en . cass~tiop, nè prem1~nt pas part au délibéré. 

La procédure- dÙ rabat d'arrêt n' est pas applicable 
au~ arrêts rendus par 1~ Cour suprême, statuant toutes 
cham.bres :. réunies.. . · · . . . . ~_ . , 

Les parties à t'insta1;ce · âe •rabat d'arrêt. ·doivent · se 
conforll)er, . e~'l toutes _matières, aux dispositions des· 
articles 29 à 37 de la présente loi . . 

Art . 52. - Après avoir cas~ les arrêts ou jugements, . 
la Co,ur . suprême renvoie le. fo~id_ des l;}ffaires aux 
jùridictic)ns q·ui doivent en COiinaÎtre~ · 

Si 1~ Cour suprêm~ admet le pourvoi .<formé pour 
incompétence, ~l'le renvoie l'affaire de~~nt JajuridicÙon 
compétente . . · . . ·. . . . 

si ·ta cassad6.~; .. ëst ,. prô'n'orkée, p6ur· ~violation de. la 
loi ou 'qe la · ~~utyme, · elle ,- indi_que.,'l~s dispo~.itions ·qui 
ont été ,v:iolées .et rel)voje l'_?ffaire: devant une. autre 

. j_ur:i,p)~tiqn d.u m~~1\e ordre. . _ . 
- ~ •• • ' h' J ' • ;,il.!.' .. ,-< • ~ • } • .... · - ~ : -!. . -·. . • -. 

. ·---
- : ~·· ~ f 

· En cas de rési stance. la chambre ·cori1pétentestatue 
1 sans rem:bi . 
1 

Art . _55 . - Lorsqu ' un pourvoi en ca",;ation aura f(!it 
l'objet d'uné décision de désistement de oc..:lkance, 

.d ' irrecevabilité Gu de rejet, la partie qui l'avait formé 
ne pourra plus se . pourvoir en cassation dans la même 

. affaire, sous ' quelque moyen que ce soit. 

Art. 55-1. - La Cour suprême· peut rejeter le pour.voi 
en substituant un motifde pur droit à un motif erroné; 
elle peut égàlement le rejete·f en faisant' abstraction d'un 
motif de droit etroné mais Surabondant. . . 

Art . 55-2.- Le défe1:1deur qui n_'a pas formé de 
pourv,~i . incide1it contre la décision -attaquée. dans Jes 

idélais in1partis par l'article 39, n'~st pa$ recevab.ly à 
se pourvoir à titre principal contre cette -décision<., 

Art. 55~3 . - La .cassation peut être totale ou partielle. 
·Elle est partielle -lorsqu'eJJe n'atteint que certains chefs 
dissociables des autr.es . ·: , 

Art. 55-4 . - La censure qui s~attàéhè à un arrêt dè 
cassati()n est lirnitéeà,-la p9rté~ du moyen qui constitue 
la base .de la cassation, sauf le cas :d ' indivisibilité ou 

'de , ~dépel"tlance nécessaire . · ·: 
-: . 

.,... ... .::\. 

----

· , , 
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. Art. 55-$.- Sur les points qu'elle atteint, la cassation Nonobstant le défaut du prévenu, le_ recours en 
replace les parties dans. l'état où elles se trouvaient -· cassati<ll1 est ouvert au ministère public et, en ce qui 
avant la décision cassée. les ~oncerne, à, la partie civile . et . au civilement 

"Elle entraîne, sans qu ' ji y ait lieu à une nouvelle responsable. 

décision,. l'annulation par voie de conséquence de tc;)Ute ke délai de p~mrvoi contre les arrêts et les jugements 
décision qui est _la suite, l'application ou l'exécution du - · par ~éfaut en matière correctionnelle et dè simple policë 
jugement ou arrêt cassé ou qui s'y rattache par un lien _ ne court à l'égard du préveou que du jour où ils rie 
de dépendance néce-ssaire. sont plus susceptibles d'opJ?psition. Jusqu'à l'e~piration 

Art. 55-6. __ La juridiction -de renvoi statue_ sul' la 
charge de tous les dépens exposés devant les ju~idic
tions de-fond y compris sur ceux afférents à la décision -
cassée. 

Art. 56. - Les dispositions des arrêts de la Cour 
suprême sont transcrites sur •es registres des juridictions 
dont les arrêts ou. jugements ont été cassés. 

Art. 57. - En toutes matiêres, Je procureur général 
près la Cour suprême pourra, soit d'office, soit à la 
demande du ministre de la justice, sans avoir à observer 
de délai ; se pourvoir en cassation dans l'intérêt de ia 
loi contre u~ arrêt ou un jugement contre' lequel, 
cependant, aucune des parties n'a réclame dans le délai 
fixé . ou qui a été . èxécuté. Dans ce _cas, la 
Cour suprême statue sans renvoi et sa décision n'a 

. - . · _ - aucun effet. entre les parties. 

· Lé procureur général peut, en toutes matières, saisir· 
le premier président de la Cour suprême aux fins de 
déférer à la chambre conipétente de la Cour les actes 
par lesquels les juges excèdent leurs pouvoirs, notam
ment par erreur de droit, fau!:~0 aopl ication de la loi 
ou erreu~ manifeste dan~ ·., ::j· ... alification juridiquedes 
faits . 

Lac.hài:ri.Eire saisie -annulé cès·· actès, s'il y a lieif. 
L'annulation vat1t à l'égard de tous. Les parties .sont 
renvoyées devant la juridicti9n saisie en l' état de la 
procédure antérieure à l'acte annulé. 

Section 2 - Dispositions spéciales. 

§ 1 - Dispositions spéciales relatives aux recours , 
en matière pénale · ' 

Art. 58:- Lors_que la décision en dernier ressort a 
été rendue contradic~oireme.1t, le ministère P'-!blic et 
toute~ les parties en cau~e 01it six jours, après celui 
du prononcé, pour se pourv~ir en c~ssatio.n-

Toutefois, le délai d_e pourvoi ne court, pour_ la partie 
qui n'a pas été informée de la date de la décision, qù ' à 
compter de la .signification- du jugement oq., de ·l'arrêt, · 
en-cas de décision réputée çontradictoire,~,ainsl qu'en 
cas d'itératif défaut. 

., 
~- · -~-

de ce délai, le . pourvoi est irrecevable. __ · 

A l'égard des autres parties, le délai ·court à compter. 
de l' expiration duerlélai de dix j6urs qui · suit la 
sig•1ification. 

La partie défailta1~te en matière criminelle ne peut 
se pourvoir en cassation . . 

Art . 59. - Le pourvoi est formé par déclaration au _ 
greffe ·dé la juridiction qui a rendu la décision attaquée. 

Toutefois, à- l'égard des arrêts de la Cour d'appel, 
la déclaration de pourvoi pourra être -faite au greffe 

-du tribunal .du lieu de leur résidence pour toutes lesJ 
· parties libres, ou au greffe du lieu de leur rlétentiow 

pour les détenus. 

La déclaration doit être sign~e par le greffier et · le 
. demandeur lui-même ou par un avocat man<bté à eet 
effet -ou par un fondé de procuration spéciale. Le 
pourvoi est annexé à l'acte dressé par le grêffier. Si · 
le déclarant ne peut signer, le greffiél,' en f~ra mention. 

Le greffter est tenu d'informer le· condamn~,--deman

deur au pourvoi, qu ' il doit, à peine ' d'irrecevabilité, 
présenter une requête repondant aux. con.d'iiions de 
l' article 35, dans le délai d ' titi mo:is.. 

Il doit; en · outre; :l' informer ·cw ti·f. -peuf ··SQ!ticite,r · le --:;·;. 
bénéfice de l'aide juridictionnelle;Îla'r lettre ~~s~e a~ · .. , 
premie~ prés id~;: nt de la Cour _suprê~ . . · ; ·· _-- .h· . , ~ . -. 

- Le greffier, dans . les 3 jours,: ôénQ.oce par':l'a -- voi~ ; -·, 
-administrative, _ à la partie civile et au ··'civilement 
· responsable,'le pourvoi du·condam,11é, lorsqu'il.fi'est pas 
limité à la condamnation pénale. . ? 

La déclarat ion est ins_crite ~t<:·un -;f'qûstre 'P:llb.lic, à 
ce destiné, et tol(te peflion·,)e· ·-a .le droit de s~n :faire 
délivrer copie. · .•. 

Le greffier qui reÇoit ·m1e déclaration dè pourvoi 
:adresse, ~ans délai, une expedition au greffier en chef . . · 
- de la Cour suprême qui la transcrit sùr son :registre. 

Ârt. 6o-. - ·uans_ le cas où, _aux termes · ,des · -~Jinéa~ _ 
et 3 de l'article: 69; le pourvoi ne doit pas: être .reçu, ' 

le ·greffier du tribunal ou . de ~a Cour d'appél _ dres~ 
procès-'verbal du refus qu'iLoppos~ à la tr~u)S.triptidô :: -~--

i. .,...,. • . .~ 

··: t>· 
j ·{_ ' 
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Les parties sont admises à appeler par simple requête 
dans le~ vingt quatre heures devant le président de la 
juridiction du refus du greffier, lequel sera tenu ' de 
recevoir le pourvoi si l'injonct-ion lui en est faite par . 
ce magistrat. 

Art. 61.- Le greffier est tenu; .à peine .d'une amende 
civile de 25.000 francs prononcée paria Cour suprême, 
d'avertir la partie civi1e ou le civilement responsable 
décl;1rant, qu'i1 doit, à pèj<j\'e de déc~1éance, produire 
dans un délai d'un mois, au greffe de la Cour suprême, , 
une requête répondant aux; conditions de' l'article 35. 

Art. 62. -Le demandêtir au pou-rvoi sera · relevé de 
1a déchéance encourue, s'i1 est établi que l'expédition 
de la décision attaquée r1e tui à pas été remise en dépit 
de sa demande dans le délai d'un mois. 

A l'expiration du dé1ai -d'un mois prévu à l'alinéa . 
précéde~1t, _te greffier en chef qui n'a pas .délivré 
J'expédition dernandée est tenu, sous peine d'une' 
amende de cinquante mille (50 000) francs, sans ·pré
judice de sanction disciplinaire, d'adresser au gr-effier 
en chef de la Cour suprême, sous le couvert du chef 
de la juridictiori concernée, une copie de la · demande 
d'expédition, en spécifiant les càuses de .la non déli
vrance. 11 informe Je demandeur dès que J'arrêt est 

Art. 63-2.- La même action appartient au ministère 
public contre les arrêts d'acquittement mentionnés à 
l'article 338 du Code de Procédure Pénale, si la décision 
a été prononcée sur 1a base de la non existence d'une 
loi pénale, qui pourtant aurait existé. 

Art. 64. - Les condamnés en matière criminelle sont 
dispènsés de l'amende et de la provision prévues à 
l'article 35-3. · 

L~s condamnés en matière correctionnetle et de 
simple police sont également dispensés dé la consigna
tion, s'-ils sont détenus; 

. tl en esLde même pour les .pourvois formés co11tre 
les décisions rendues en matière de détention provisoire. 

Art. 65.- Le condamné, so-it en faisant sa déclaration, 
soit dans le mois suivant, doit -déposer au greffe de 
la juridiction qui a rendu le jugement ou l'arrêt attaqué, 
une requête contenant ses moye11s . de cassation. Le 

. greffier fera mention de cette requête au registre prévu 
à l'article 59 et la remettra sur le champ au magistrat 
chargé du ministère public; -- · 

Art. · 66. - Lorsque le demandeUr est détenu, le 
ministère public transmet, dar1s le mois qui suit la 
déclaration, au procureur général près la Cour suprême, 
les pièces du procès et les requêtes des parties si elles 

. . . . - - '. ---- ·:-;--··-T· ont -. été -déposées • .. 
Art. 63. ·- Le recours en cassatron . exerce en matrere · 

. disponible. 
.... - ....... .. ~- .. -.... .. _, ____ _ .,·- ... :~~- - ·-· . .-. _... ,~ .·-. - .. 

pénale, soit par la partie civile, soit ·par le 'èivilement 
responsable, soit par le ministère public, -doit, outre · 
l'inscription énoncée dans J'article 59, être notifié à la 
partie contre laquelle il est dirigé, dans le délai de trois · 
jours; 'lorsque -celle-ci est actuellement détenue. 

L'acte contenant la déclaration de retours lui est lu 

Dans les autres cas, cette · tran~nission aura lieu 
au plus tard dans les soixante jours. 

Le greffier de la Cour ou du tribunal qui a rendu l'ar
rêt ou le jugement attaqué réù:z~. sans frais et jointun 
inventaire de~_ p,ièces, sous peine d'une __ ·•~ ,de de 50.000 
francs, laqueHe est prononcée ;:aa· la Cour suprême. 

par le -gr.effier. Elle le signe. Si elte ne le peut o.u ne Art. 67. - ·Les condamnés peuvent aussi transmettre 
le ·veut, le greffier ·_ en fait la mention. Lorsque cette directement ~u greffe de la C~r suprême, soit la requête, 
partie est en liberté, le demandeur -êf1 cassation . lui soit les expéditions ou copies signifiées tant de l'arrêt ou 
signifie son recours par le ministère d'-un huissier soit du jugement que de la demande ën cassation. Hs sont 
à ·personne ou à domicile, soit a~ domicile éiu ; 'te délai pour cela, dispensés du ministère d'avocat. ·' 

ci-dessus sera, en ce càs, augmenté d'un jgur pour - Art. 68. _ La Cour suprême, en toutes affaires 
èhaque distance de 100 kilomètres. pét1a1es, peut statuer sur le recours en cassation aussitôt 

En matièr-e criminelle, dans le cas d'acquittement -de . après l'expiration des d~la~s portés au; présent cl1apitre. 

l'accusé, J'annulation de la décision q-ui l'a prononcé . Art. 69. - Les arrêts de ·.la -chambre d'accusation . . 

et de ce qui l'_a précédé, ne pourra être poursuivie que portant renvoi d'un ac-cusé devant la Cour d'assises 
par le ministère public, et seulement dans l'intérêt de , -oÙ ordonnant refus d'1nforiner ou non Heu à suivre ou 

· ta:· Joi sàns préjudic-ier à la partie _ aFqu ittée. · statùà;1t en li1atière de déten~ion prbvisoire, ~oht iùs-

Lorsqoe ia~peiq~ prononcée ·est la même que celle _ ceptibles de pourvoi, selon les règle{ prescrit~'s àu 
portéè' par la Joi . qui s'applique à l'infraction, nu111e . présent chapitre. 

pourra..demanderTarinulation de l'arrêt sousie prétexte · _En _ m'âti~re _ de détention provisoire! · ta chambre 
qu'il y aurait erreur dàris la citation du texte de la loi. : · compéter'itè ·de la Cour s~prême_ ·siittié·; dans les trois 

Art. 63-'1.- En matière criminéJie· et dans 1e ·cas où _ inois: sdivatit 'lit ._dédaratÏ{)n dt ·pourvoi,''faute · dé-quoi, 
. l'accu~é ·a'·~é .conda;nne, si !'.arrêt k pror1oncé ,yne.: hors leiFcas: otni' 'détèi1tiori ''est:ool.iBâtoire{ le détenu 

pei-ne autre que c~Ue prévue par ta 1oi à la nature du : est mis d'office en libecté, par' simple :·ôrdonnai1ce 
crime, l'annulation · pourra être poursuivie, tant par le du premier président, à la requête de toute · partie 
ministère -;public que par la partie condamnée. intéressée. .., Copyright © C.D.I  Direction des Relations avec les Institutions 2013



8 août 2008 JOURNAL OFFICIEL DE LA REPUBLIQUE DU SENEGAL 767 

0 

L'arrêt de la chambre d'accusation portant renvoi de Le pourvoi incident doit, à peine d'irrecevabilité 
l'inculpé devant le tribunal correctionnel ne peut être prononcée d ' office: 
attaqué que lorsqu'il statue sur une question de corn- A f: . fi d · , . 

' t ,., , d d " · . d'fi . . - etre a1t, sous orme e memo1re · 
pe ence ou qu 1 presente es 1spos1t10ns e 1111t1ves, ' 
que le tribunal saisi n'a pas le pouvoir de modifier. - contenir les mêmes indications que la requête du 

Art . 70- Nonobstant les dispositions du 4e de l' article demandeur; 
37, les mandats de dépôt ou d'arrêt décernés continuent - être dé~sé au greffe de la Cour suprême avant 
à produire .leur effet en dépit du pourvoi . l'exp,irati-on du délai prévu à l'article 39 de· la présente 

Doit, nonobstant le pourvoi, être mis immédiatement . loi . . ; 
en liberté après l'arrêt, le prévenu détenu qui a été Art. 71-7.- En cas d'indivisibilité à l'égard de 
acquitté ou absous, ou condamné soit à l'emprisonne- phtsieurs parties, le pourvoi de l'une produit effet à 
ment avec sursis, soit à l'amende. J'égard <des autres, même si celles-ci ne sont pas jointes 

A , , _ - , à l'instance de cassation. 
Il en est de meme du prevenu detenu, condamne 

à une peine d'emprisonnement, aussitôt q_ue la d~rée · Dans "les mêflles cas, le pourvoi formé contre l'une 
de la détention a atteint celle de la peine prononcée. n'est recevàble que si toutes sont appelées à l'instance. 

§ 2 - Dispositions spéciales relatives aux re
cours en matière civile. 

Art. 71. - Les recours en matière civile sont formés 
par une requête écrite signée par un avocat exerçànt 
légalement au Sénégal. ti 

Art~ 71-1. - Le délai pour se pourvoir en cassation 
est de deux mois, à compter de la signification de l'arrêt 
ou du jugement à personne ou à domicile. 

Tout jugement ou arrêt doit, pour faire courir les 
délais de cassation, être signifié par l'une ou l'autre 
partie 

A l'égard des arrêts ou jugements rendus 'par défaut, 
le délai ne cour. (!U'à compter du jour où l'opposition 
n ' est - plus- recevable. 

Art. 71-2 . - Les jugements -en dernier ressort, qui 
tranchênt dans le dispos itif une partie du principal et 
ordonnent une mesure d ' instruction ou une mesure 
provisoire, peuvent être frappés de pourvoi en cassation, 
comme les jugements qui tranchent en dernier ressort 
tout le principal. · 

Art. 71-3.- Peuvent également être frappés de 
pourvoi en cassation, les jugements en dernier ressort 
qui, statuant sur une exception de procédure, une fin 
de non-recevoir ou tout autre incident, mettent fin à 
1' instance. 

Art . 71-4. - En matière gracieuse, le pourvoi est 
recevable, même en l'absence d'adversaire, sauf 
dispositions législatives contraires. 

Art. 71-5. - En matière contentieuse, le pourvoi est 
recevable même lorsqu'une condamnation a été pro
noncée au profit ou à l' encontre d'une personne qui 
n'était pas partie à l' instance. 

Art. 71-6. - Le défendeur peut incidemment former 
un pourvoi. 

-' 

Arti. 71-8.- Devant la juridiction de renvoi , l'instruc
tion est lleprise en l'état de la procédure non_ atteinte 
p;1r la cassation. 

·' Art. 71-9. - Les parties peuvent invoquer de nou
veaux moyens à l'appui de leurs prétentions. 

Art. 71-10. - La recevabi 1 ité dès prétentions nou
velles est soumise aux règles qu_i s'appliqpent devant 
la juridiction dont la décision a été cassée. 

Art. 71-11 . - Les parties qui ' ne formulenLpas _d(( __ _____ ., 
moyens nouveaux ou de nouvelles prétentions sont 
réputées s'en tenir aux moyens et prétentions qu'elles 
avaient soumis à la juridiction dont la décision a été 
cassée. H en est de même de celles qui ne compa
rjiisseht pas. 
' 

Art. 71-12. - L' int~rvention des tiers est soumise aux 
rvêmes règles que celles qui s'appliquent aux,juridictions 

·dont la décision a ·été cassée. 

Art. 71-13 . - Les personnes qui, ayantt été parties 
à l'instance devant la juridiction dont la décision a été 
cassée, ne 1 'ont pas été devant la Cour · suprême 
peuvent -~tre appelées à la nouvelle instance ou y 
intervenir volontairement, lorsque la cassation porte 
atteinte à leurs droits. 

Art. 71-14 . - Ces personnes peuvent, sous la même 
condition_, prendre l'initiative de saisir elles-mêmes la 
juridiction de renvoi. 

Art. 71-15. - L'affaire est à nouveau jugée en fait 
et en droit par lajuridktion de renvoi, à l'exclusion des 

1chefs non atte ints par la cassation. 

- § 3 - Dispositions spéciales relatives 
aux recours en matière sociale. 

Art. 72. - Dans les affaires de la compétence du 
tribunal du travail , ainsi que.dans les conflits du travail , 
le demandeur est dispensé du ministère d'un avocat. 
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Art . 72-1. - Le pOLfrvoi est fo rmé dans les quinze.\ 
jours de la notification de la décisi~n attaquée, à 
personne ou à domicile, par une déclaration sousci:Ïte 
soit au greffe de la juridiction qui a rendu la déci s ion, 
~oit au greffe de la Cour suprême. Cette notification 
est faite par le greffier de la juridiction qui a rendu 
la décision attaquée . 

. 

Le greffier dresse procès-verbal de ta déclaration qui 
peut être effectuée soit par le demandeur en personne, 
soit par un avocat, soit par un mandataire constitué par 
écrit parmi les personnes énumérées à l'article 241 du 
Code du Travail et agréé par le président de t~ chamhre 
sociale de la Cour suprême. *' 

Cette déclaration doit indiquer les nom et domicile 
des parties et contenir un exposé sommaire des faits 
et moyens. 

Art. 72-2 . - Le greffier dénonce le pourvoi au dé
fendeur, par voie. admini strative, dans les huit jours qui 
suivent. 

Art. 73-1 . - Le dé lai pour se pourvo ir est de deux 
mois ; ce délai court de la date de la publication de 
la décision attaquée, à moins qu ' e lie ne do ive être 
notifiée ou signifiée, auquel cas le délai court de la date 
de la notification ou de la. signi fication. Le s ilence gardé 
plus de quatre moi s su-r une réc la mat ion pa r 1 ' autori té 
compétente vaut décision de rej et. 

Le delai de deux mois pour se pourvoir contre le 
rejet d ' une réclam·ation court du j our de la notification 
ou de la signification de la déci s ion explicite de rejet 
de la réclamation et, au plus tard , à C0f!1pter de 
l' expiration de la période de quatre mois prévue au 
prévue au présent alinéa. 

Toutefois, avant de- se pourvoir · contre une décision 
administrative, les intéressés peuvent présenter dans le 
délai du recours pour excès de pouvoir un recours 
administratif hiérarchique ou gracieux tendant à faire 
rapporter ladite décision. Le silence gardé plus de 
quatre mois par l' autorité compétente sur le recours 
adi11inistratif vaut décision de rejet. Le délai de deu x 

Art. 72-3 . ..:_Au plus tard dans le mois qui suit, · le . : mois · prévu ci-dessus · ne commence à courir qu 'à 
greffierde la juridiction qui a statu~, transmet au greffe · compter de la notification ou de la -signification · de la 
de . la Cour si.1prême le dossier qui doit contenir copie décisi~n de rejet du recours administratif et, au plus 
de la décision attaquée, en y joignant tout document tard ~ de l'expiration de la période de quatre mo is prévue 
justi-fiant la dénonciation faite au défendeur et, le cas au présent alinéa. 
échéant, les ;némoires· et les pièces produites. · . . . . . . . 

· ·-······---·-· ·•· .. ·. · · ·· , .. · . .• ···-.·w .. ~ ... ..-. • - .•. ···-. ··· ....... - . ..... ·····<··.·. -.-.. -. ·· · -· Lorsqüe la leg1slat1on ou la reglementation en v1gueur 

Le greffier de la Cour suprême tient registre de la · prévo!t une procédure particulière de recours admini s-
date d ' arrivée du dossier au greffe. trati f, le recours en annulation n' est recevable qu'après 

Si un mémoire est produit, i 1 le no ti fie dans un délai 1 'epu_i~ement de . la_d ite pr~cédure et dans les mêmes 
de quinze jours, par voie administrative, au défendeur conditions de delai q•Je Cl-dessus . 

ou à l'avocat ou au mandataire constitué par celui-ci, La décision explicite de reJ .: . ::1tervenue postérieu-
en l'avertissant qu ' il peut, dans un délai de deux mois, · rement à l' expiration ..... .; ia période de quatre mois 
produire un mémoire en défense accompagné d'autant prévue au 3e et 4< alinéas fait courir un nouveau délai 
de copies qu'il y a de demandeur ayant un domicile . de deux mois. 
distinct. Ce mémoire est notifié au demandeur par les ' A 

73 2
. S d d d 

1 
rt' 

. • . . rt. - . - ur eman e expresse e a pa 1e 
soms du greffe, dans les memes cond1t1ons que le . 

1 
C • . . · · 

1 . . d d. d requerant~, a our supreme peut, a t1tre except10nne , 
memo1re u eman eur. d 1 · • • · d d · · · d 

A défaut de mémoire du demandeur, deux mois après 
la réception du dossier au greffe de la Cour suprême, 
l' affaire est réputée en état. 

Art . 72-4 . - Si la Cour suprême relève dans la 
décision attaquée une violation de la loi, 
qui n'a pas été invoquée, elle doit la soulever d'office. 

§ 4 - Di~positions ~péciales relatives 
aux recours en matière administrative 

Art. 73 . - Le recours pour excès de pouvoir n'est 
recevable que c~mtre une décision explicite ou implicite 

d'une autorité administrative. Le demandeur est dis
pensé du ministère d'un avocqt. 

or onner e . surs1s a execut1on es ec1s1ons es 
autorités administratives contre lesquelles a été introduit 
le recours en annulation. 

Le sursis en exécution ne peut être accordé que si 
les moyens invoqués paraissent, en l'état de l' instruc
tion, sérieux et si le préjudice encouru par le requérant 
est irréparable. 

Art. 73-3.- Le délai de recours et le recours sont 
suspensifs en cas 

de déclaratidn d'utilité publique, 

d ' expulsion d'étranger, 

d'extradition. 

Si l'é!ranger .est retenu paf l'autorité administrative, 
il appartient à celle-ci de faire parvenir la requête à 
la Cour suprême . 
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La requête des personnes extradées ou expulsées est 
comm uniquée par le G reffier en C hef de la Cour 
suprême à l' autorité administrative dans les quarante 
hu it heures. 

La Cour suprême statue dans les huit jours à compter 
de l'enregistrement de_ la requête, en prése.nëe de 
l' inté ressé , sauf s i celui-ci, düment convoqué,, r~e se 
présente pas. 

Art. 74. - Sous réserve de la sign ificat ion .de la 
requête et des mémoires, comme il est dit au,ç articles 
38 et 39, le président de la chambre admini strative, sur 
proposition du rapporteur, prescrit toute mesure d ' ins
truction sur le fond , qui lui paraît nécessai re à la so lution 
de l' a ffaire, assortie, s ' il y a lieu, de dé lais. 

Art . 74-1 . - L' arrêt de la Cour suprême annulant e n 
tout ou partie un ac te ad mini stratif a effet à l' égard 
de tous . 

Art. 74-2 . - Si l' acte annulé ava it été publié au j ourna l 
o ffici e l, l'arrêt d ' annu lation fait l' objet de la même 
publication 

Art . 75 . - Dans les affa ires re levant de la compé
tence du tribunal départementa l et relatives au conten
tieux des inscriptions sur les li stes é lectorales, le dé la i 
pour se pourvoir est, à peine d ' irrecevabilité, de dix jours 
à com pte r de la not ificat ion de la déc is ion attaquée. 

Art. 75-1.- Le pourvoi est formé par simple requête 
enregistrée au greffe du tribuna l départemental qui a 
rend u la o.:..;- is ion attaquée . Il est no ti fié, dans les deux 
jours qui suivent, .:~• le g reffier à la partie adverse pa r 
lettre reco .~ .utandée avt:;c avis . de réception . 

Le demandeur est dispensé du ministère d 'avocat. 

Art. 75-2.- La partie adverse aura un" délai de huit 
j ours à compter de la notification pour produire sa 
défense au greffe du tribunal départemental. 

Passé ce délai , le greffier adresse sans frais la 
requête accompagnée de toutes les autres pièces 
fournies par les parties, au greffe de la Cour suwême 
qui le transcrit sur son registre . 

La Cour suprême porte aussitôt l'affa ire à l'audience 
et statue sans frais après avoir entendu le commissahe 
du gouvernement. 

Art. 76. - Le ministre chargé de l' intérieur et les 
parties intéressées ont un délai d ' ul1 mois pour se 
pourvoir contre les décisions de la Cour d ' appe1 statuant ~' 

sur le contentieux des élections régionales, municipales 
et rurales. 

Ce délai court à peine d ' irrecevabilité, soit à compter 
de la date de la notification de la décision attaquée, 
soit à l'expiration du délai imparti à la Cour d ' appel 
pour statuer. 

Art. 76-1 . - Le po urvoi est formé par simple requête 
enregistrée au greffe de la Cour suprême. Il est notifié, 
dans les deux.• jours qui suivent, par le greffier, à la 
partie adverse ipar lettre recommangée avec avis dé 
réception. 

Le demandeur est dispensé du ministère d'.avocat, 

Art. 76-2. ~ la partie adverse aura, à compter de la 
date de la notification, un délai de quinze jours p~u( ' 
produire sa défense au greffe de la Cour suprême. 

l 

Passé ce délai, la Cour suprême porte aussitôt · 
l'affaire à l' audience et statue sans fra is après avoir·. 
entend u le comm issai re du gouvernement. 

Art . 77 . - Dans tous les cas d ' urgence, le premier 
président de la Cour suprême o u le président de la 
chambre admini strative peut, d ' office ou sur simple 
requête présentée, avec o u sans ministère d ' avocat, et 
qui est recevable même en l' absence d ' une décision 
ad mini stra tive préalable, dé.sign,er un expert ·pour cons
tate r sans dé la i les faits surven us, · suscept ibles de 
donner 1 ieu à un 1 itige devant la Cour suprême: · 

-Artic le 78 : Df.ins tous les cas d ' urgence, le preinier 
président de la Cour suprême o u le président de la 

clüüiibre administr~tiye_p~tJ.t • .!i~.o.fGç;~ Q.LJ sur ~n~. ~irp.gJ.~ .- .- ~ _ . . . , 
req uête, recevab l.e même e n l' absence d ' une· décision 
administrative préa labl e, o rdo nner to utes niesuresl.rt iles 
en vue de la sofution d ' un litige, sans faire préjudice 
au fond et sans faire o bstacle à l' exécution d'aucune 
déci s ion administrative . 

Art . 79. - Le représentant de l' Etat au ni veau de 
la collectivrté loca le concernée défère à la Cour 
suprême les act.es mentio nnés ~ux ~rticles 334 et 335 , 
du Code des é:o'llectivrtés local~ qu ' il estime entachés 
d ' illégalité, dans les deux mois suî~ant leur transmission> . 

La Cour suprême doit rendre sa décision dans un 

dél~ i maximum ,~ ' un mo is . 

Les actes déférés ne sont pas susceptibles de reco urs 
hiérarchique. 

Sur demande du prés ident du cons~il régional, du 
maire, ou du prés ident du conseil rural , 

. • r ' 

,\f représentant de l'Etat l' informe d~e son intention 

fi~ '!1.e pas déférer à la Cour suprême u,}l acte qui lui 
ajté transrnis .en application de f:'articlè 334 du Gpde 
susy isé. · ' 

Lorsque le représentant de 1' E.tat déf~.re un à,ete à 
la Cour s4prême, il en .inform.e Po/ écrÙ, .sa,J),S délai , 
l' autorite locale et lui communique to;Utes les .grescrip
tions sur le~ illégalités invoq~ées à l'encontre de ['acte 
incriminé. 

-.! 

,, 
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Art. 80. - le représentant de 1' Etat peut assortir son 
recours d',une demande de sursis à exécuüon. Il c:lSt 
fait droit àceette demande si l'un des moyens invoqués 
dans la requête p~raît, en l'état de l'instr~ct ion, sérieux 
et de nature à justifier l'annulation de l'acte attaqué. 

_ - Lorsque ,J'acte attaqué est de nature à compromettre 
l'exercice ,d'une liberté publique ou individuelle, le 
premier président de la Cour suprême, ou sori délégué 
à cet effet, prononce le sursis dans les quarante huit 
( 48) heures. 

La Cour suprême peut, sur sa propre initiative, 
prononcer le sursis à exécution pour tout marché public 
que lui transmet le représentant de l'Etat aux fins 
d'annulation. 

Art. 81 . - le président du conseil régional, le maire, 
ou le président du conseil rural peut déférer à la Cour 
suprême, pour excès de pouvoir, la déçision de refus 
d'approbation du représentant de l' Etat, prise dans le 
cadre de l'article 336 du Code des Collectivités loc~les. 
Ces recours font l' objet de la procédure prévue aux 
articles 337 et 338 dudit code. L'annulation de la 
décision ·q,e refus d'approbation par la Cour suprême 
équivaut à ,une approbation; exécutoire dès ootification 
de l'arrêt il la Collectivité locale. · 

. . ·. . ~ 

-. --·Art: 8:2: :-··saiis pré}tidice du recours direct dont . elle 
dispose, une personne physique ou morale lésée par un 
acte mentionné aux articles 334 et 335 du. Code des f 
Coliectivités locales peut, . dans le délai de deux mois 
à coltlpter de la date à laquelle l'acte esfJ de~enu 
exécutoire, demander au représ~ntant de l7Etat con
cern~ de mettre en œuvre la procédure p~:évue aU>\. 

artides 337 et 338 dudit code. · 

- ~rsque ·ta deiT)ande d'annulation concentè un acte 
fl}érifjqnné à l'article 335 du code, le représentant de 
Fpt~f peut déférer J.'acte en cause à la Couu suprême, 
dans iês deux mois suivant sa saisine, paf fa personne 

. physique ou morale lésée. 

U::wsque la demande d'annulation concerne un acte 
rheiHiQnné à l'article 336 dudit code, 
au· cours 'du délai d'approbation du représentant de,,_ 
l'Etat, celui-ci traite cette demande, s~l~n là procédure"' 
du recours gracieux. Si la décision est devenue exé
cutoire, seul le recours direct est possible. 

Les actes déférés, ne sont pas susceptibles de recours 
hiérarchique, ~: · ' · 

:cJ j,.. 

Art, '82:-1 ; - Les recours en cassation contre les 
décisions d~ la Co~r de .discipline financ.ière et des 

organismes administratifs à caractère juridictionnel sont' 
portés devant les chambres réùnies de ila Cour suprême. 

·.t La décision de la Cour suprême sur le point .<;le droit . 
jugé par la juridiction .dont la décision a été contestée 
s'i rt\pose à cette juridiction. 

Art. 82-2 . - La procédure applicable est celle prévue 
pour les recours en cassation devant la Cour suprême. 
L' accusation est soutenue par un commissaire du 
gouvernement désigné conformément aux dispositions 
de l'~rticle 45-1 de la présente loi. -

Section 3 - Procédures particulières. 

Paragraphe 1. - de la Révision 

Art. 83.- La révision d'une décision pénale définitive 
peut être demandée, selon les conditions et modalités 
ci-après: 

1. lorsque, après une condamnation pour homicide, 
des pièces sont ~eprésentées propres à faire naître des 
indices suffisants sur l' existence de la prétendue victime 
de l'homicide. • 

2. lorsque, après une condamnation pour crime ou 
délit, un nouvel arrêt ou jugement aura condamné pour 
le même fait un autre accusé ou prévenu et que, les 
deux condamnations ne pouvant se concilier, leur 
contradiction est la preuve de l' innocence de l' un ou 
de l'autre condamné. 

3 . . lorsqu ' un des témoins entendus a été, postérieu
rement à la condamnation, poursuivi pour faux témoi
gnage contre l'accusé ou le préveflu, s ' il est condamné, 
il . n~ pourra pas être entendu dans les nouveaux débats. 

4: lorsque, après une condamnation, un fait vient à 
se .produire ou se révéler, ou lorsque des pièces 
inconnues lors .:! ... ., débats sont présentées, de nature 
à faire naître un doute . :· 1

<t culpabilité du condamné. 

Art. 84. - Le dro•t de demander la révision appartient 
dan~ les trois premiers cas : 

1. au garde des sceaux, ministre de la justice ; 

2. alf condamné, ou, en cas d'incapacité, à son 
représentant légal ; 

3. après la mort ou l'absence du condamné, à son 
conjoint, à ses enfants, à ses parents, à ses légataires 
universels ou à titre universel , à ceux qui en ont reÇu 
m1ss•on expresse. 

Dans ·te quatrième cas, le droit de demander · la 
révision appartient au garde des sceaux, ministre de la 
justice, seul, qui statue après avoir pris l'avis d'une 
commission composée des directeurs de son ministère, 
du procureur général près la Cour suprême et d' un 
magistrat du siège de -la Cour suprême désigné par le 
premier président. 

La Cour suprême est saisie par son procureur 
général , en vertu de. l' ordre . express ; du garde . des 
sceaux, ministre de la justice, . soit d ~()ffice;:· soit sur 
réclamation des parties indiquant UIJ des trois_ premiers 
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Si l'arrêt ou le jugement de condamnation n'a pas 
été exécuté, ïexécution est suspendue· de plein droit 
à partir de la transmission de la demande par le garde 
des sceaux, ministre de la justice. 

Si le condamné est détenu, l'exécution de la décision 
peut être suspendüe sur ordre du garde des sceaux, 
ministre de la justice jusqu'à ce que la Cour suprême 
ait statué, et ensuite, s'il y a lieu, par f'arrêt de cette 
Cour statuant .sur la recevabilité. 

Art. t'i5.- En cas de recevabilité, si l'affaire n'est 
pas en état, la Cour suprême .procède directement par _, 
commissions rogatoires à toutes enquêtes sur le fond, 
confrontations, reconnaissances d'identité ·et moyens 
propres à mettre la vérité · en évidence. 

Lorsque l'affaire est en état, si la Cour suprême 
reconnaît qu'il peut être procédé à de nouv_eaux débats 
contradictoires, elle annule les jugements et ârrêts et 
tous actes qui feraient obstacle à la révision : elle fixe 
les questions qui pourront être posées et renvoie les 
accusés ou prévenus, suivant les cas, devant une cour 
ou un tribunal autre que ceux qui ont primitivement 
connu de l'affaire. 

La demande sera recevable en tout état de la 
procédure de révision. 

Les dommages-intérêts allollés sont à la charge du 
budget-de l'Etat, sauf son recours contre la partie civilë, 
le dénonciateur ou le faux témoin, par la faute duquel 
la condamnation_ a été prononcée." Ils seront payés 
comme frais de justice criminelle. 

Les frais de l'instance en révision sont avancés par 
le demandeur jl!squ'à l'arrêt de recevabilité; pour les 
frais postérieurs à cet arrêt, l'avance sera faite sur le 
budget de l'Etat. 

Si l'arrêt ou le jugement de révision prononce une 
condamnation, il met à la charge du condamné le 
re~boursement des frais avancés par l'Etat et les 
demandeurs en révision, s'il y a lieu. 

· Le demandeur en révision qui succombe dans 
l'instance est condamné à tous les frais. 

. L'arrêt ou · le jugement de révision, d'où résulte 
l'innocence d'un condamné, est affiché dans la ville où 

. . ( . . . 

a été prononcée la condamnation, dans celle où a siégé 
la juridiCtion de révision, dans la commune du lieu de 

. . . , . situation.du domicile..de...la.victime..deJ~en:em: ... judiciaire,... 
Dans les affatres a soumettre a la Cour d asstses, ~ · Il · t d · 'd · · 11 · · · d' ffi · · 1 . . . · . st e e es . : ece ee; sera _msere o tee au JOuma 

le procureur general pres la Cour· de renvo~ . dre_s~.!ID . --·-officiel· et Slf ptib1icâtton ·dans· dëuX:jt>ttriüitiX/ aû choix-
nouvel acte d'accusation. · · · d , ··1 1 · du demandeur, .est.en outre or onnee, s 1 e reqmert. 

Lorsque la Cour suprême reconnaît qu'il ne peut être 
procédé à de nouveaux débats contradictoires, notam
ment- en cas-de-décès, de contumace, d~excusabilité, 

Les frais de publicité ci-dessus prévus sont à la 
charge du Trésor public. 

· Paragraphe 2: - Des demandes de renvoi. · 

en cas de Jlrescription de l'action ou de celle de la 
peiw· ~: àprès-· avoir · constaté -· expressément · cette~ • ~ -
impossibilité, elle statue au fond, sans cassation préa-,. 
Jable ni renvoi, en présence des parties civiles, s'il en 
existe, et des curateurs nommés par. elle, à la mémoire 

Art. 87. - La demande de renvoi d'une juridiction 
à une autre pour cause de suspicion légitime est formée 
dans les conditions prévues aux dispositions ~énérales 
de la présente loi organique. 

de chacun des morts; dans ce cas, elle annule 
seulement celle des condamnations qui avait été injus
tement prononcée, et décharge, s'il y a lieu, la mémoire 
des morts. 

Si l'annulation de l'arrêt à l'égard d'un condamné 
ne laisse rien subsister, qui puisse être qualifié crime 
ou délit, aucun · renvoi ne sera prononcé. 

Art. 86.- L'arrêt ou le jugement de révision, d'où 
résulte l'innocence d'un condamné, peut,' sur sa de
mande, lui allouer des dommages-intérêts à raison du 
préjudice que lui a causé la condamnation. 

Si la victime de l'erreur judiciaire est décédée, le 
droit de demander des dommages-intérêts appartient, 
dans les . mêmes conditions, à son conjoint, à ses 
ascendants et ses d~scendantsJI n'appartiendra pas aux 
parents d'un degré plus éloigné, qu'autant qu'ils jus
tifieront d'un préjudice matériel résultant pour eux de 
la condamnation. · 

Si la Cour suprême estime qu'il n'y a pas lieu à 
renvoi, elle rend un arrêt de rejet motivé sans attendre 
que l'affaire soit en état. 

Dans le cas contrairè, la chambre saisie ordonne la 
suspension de toutes poursuites et procédures devant 
les juges du fond. 

Il est ensuite procédé, après instruction, au jugement 
de l'affaire. 

Les délais prévus aux articles 38 et 39 de ·la présen_te 
loi sont toutefois réduits de moitié. 

Si la Cour suprême admet la suspicion légitime; elle 
renvoie l'affaire après avis du ministère public devant 
telle juridiction qu'eUe désign.e. 

Les demandes de renvoi pour cause de suS)licion 
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Art. 88.- Le garde des sceaux, ministre de la justice, 
a seul qualité !?our saisir la Cour suprême, par la ,voie 
du procureur général prés la Cour, des demandes de 
renvoi pour ·cause de sûreté publique. · 

. Il est statué sur ces demandes dans les huit jours, 
en chambr:e du conseil par Je .premier président et les 
présidents de chambre de la Cour. 

Paragraphe 3. - Des demândes 
. en ·;.'-ègùment de juges_ ·. 

Art. 89.- La procédure applicable à la demande en· 
règlement de juges est celle des instances pour cause 

· de 'suspicion légitime. ·' 

Paragraphe 4. - Des prises à partie. 

Art. 90. - Les prises à partie des membres de la 
· Cour d'Appel, des Cours d'assises ou d'une juridiction 
entière sont portées devant la Cour suprême. 

Il est statué sur l'admission de la prise à partie par 
une chambre de la Cour suprême. 

La prise à partie est jugée par une autre chambre 
de la Cour. 

L'Etat est civilement responsable des condamnations 
à..- --dommages-intérêts prononcées à taison des faits 

.ayant motivé la prise à partre, sauf recours contre les 
· juges. 

Paragraphe 5. - De la contrariété 
de jugements. 

. Art. 91. -. En matière de contrariété de jugements, 
la procédure applicable est celle prévue aux articles 38 · 
et 39 de la présente loi. 

Toutefois, le recours est ouvert sans condition de 
délai. 

Paragraphe 6. - De l'avis de la chambre 
d'accusation en matière d'extraqitiàn 

Art. 92. - le ministre de la justice ·peut, dan~ _le délai 
de huit jours, prescrire au procureur général pr~s la 
Cour -suprême de déférer l'avis à cette ju'rîdiction, qui 
doit statuer conformément aux dispositions . des articles 
relatif~ à 1 'avis de la chambre d'accusation, statuant . 
en matière d'extradition. 

Les dispositions de l'artic1e 37 . sont, en outre, 
applicables à l'avis de la chambre d;accusation, statuant . 
en · matière d'extradition. 

. \ 

TITRE V - DISPOSITIONS FINALES 
ET TRANSITOIRES 

Art. 93. - Les affaires relevant de la compétence 
du Conseil d'Etat et de la Cour de cassation, pendantes 
à la date d'entrée en vigueur de la présente loi 
organique, sont tr~nsférées à la Cour . suprême. 

Art. 94.- les magistrats du Conseil d'Etat et de la 
Cour de cassation, en activité à la date d'entrée en 
vigueur de la présente loi organique, sont intégrés à 
la Cour suprême, ainsi qu'il suit: 

le premier président de la Cour de cassation, 
premier président de la Cour suprême ; 

le procureur général près la Cour de cassation, 
procureur général près la Cour suprême ; 

le président du Conseil d'Etat, procureur général 
à la suite prés la ' Cour suprême ; 

les présidents de section , les présidents de 
chambr:e, le premier avocat général les secrétaires 
généraux, les conseillers d'Etat, les conseillers, les 
conseillers référendaires et conseillers délégués, les 
avocats généra!JX, avocats généraux délégués sont 
affectés dans les formations de la Cour suprême, • 
compte tenu des nécessités de service, par le premier 
président après avis du procureur général. 

Art . 95.- Les conditions d'application de la présente 
loi organique sont fixées par, décret. 

Art. 96. - Sont abrogées toutes dispositions antérieu
res et l:Lntraires, notamment : 

le · < vrganique n° 96-30 du 21 octobre 1996 
modifiant ·Ja loi organique n° 92-24 du 30 mai 1992 sur 
le Conseil d'Etat; 

la loi organique n° 92-25 du 30 m~i 1992 sur 
la Cour . de cassation. . . . . 

Là présente loi sera exécutée comme loi de l' Etat. 

Fait à Dakar, le 8 août 2008. 

Abdoulaye WADE . 
.. 

Par le Président de la République 

Le Premier Ministre, 

Cheikh Hadjibou SOUMARE. 
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